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Message 
relatif au plafond des dépenses pour les routes nationales 
sur la période 2020ï2023, ¨ lô®tape dôam®nagement 2019 
des routes nationales et au cr®dit dôengagement  
du 14 septembre 2018 

 

Monsieur le Président, 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs, 

Par le présent message, nous vous soumettons, en vous proposant de les adopter, les 
projets dôarr°t®s f®d®raux suivants: 

ï arr°t® f®d®ral relatif au plafond des d®penses pour lôexploitation, lôentretien 
et lôam®nagement au sens dôadaptations des routes nationales sur la période 
2020ï2023; 

ï arr°t® f®d®ral sur lô®tape dôam®nagement 2019 des routes nationales; 

ï arr°t® f®d®ral relatif au cr®dit dôengagement pour les grands projets ¨ r®aliser 
sur le r®seau des routes nationales, pour lô®tape dôam®nagement 2019 des 
routes nationales et pour la planification des projets pas encore approuvés. 

Nous vous prions dôagr®er, Monsieur le Pr®sident, Madame la Pr®sidente, Mes-
dames, Messieurs, lôassurance de notre haute consid®ration. 

14 septembre 2018 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

Le président de la Confédération, Alain Berset 
Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr 

 

 



 

       6940 

Condensé 

Les routes nationales revêtent une grande importance dans le système global des 
transports. Le maintien de leur disponibilité et de leur capacité constitue un objec-
tif important pour lôensemble de lô®conomie. Afin de pouvoir atteindre cet objectif, 
il faut exploiter, entretenir et au besoin aménager à bon escient le réseau des 
routes nationales. 

Le Conseil fédéral propose un plafond des dépenses de 8,156 milliards de francs 
sur la période 2020ï2023 pour lôexploitation, lôentretien et lôam®nagement au 
sens dôadaptations des routes nationales. Pour ce qui est de lôam®nagement des 
routes nationales au sens dôun accroissement des capacités, il propose aux Cham-
bres f®d®rales dôadopter lô®tape dôam®nagement 2019 du programme de d®velop-
pement stratégique des routes nationales. Enfin, le Conseil fédéral propose un 
cr®dit dôengagement de 4,651 milliards de francs pour les grands projets à réaliser 
sur le réseau des routes nationales (concrètement, pour la construction du second 
tube du tunnel routier du Gothard), pour lô®tape dôam®nagement 2019 et pour la 
planification de projets pas encore approuvés.  
Contexte 

Le peuple et les cantons ont approuv® en date du 12 f®vrier 2017 la cr®ation dôun 
fonds pour les routes nationales et le trafic dôagglom®ration (FORTA). Ce fonds 
ancr® dans la Constitution est dôune dur®e illimit®e et permettra notamment ¨ la 
Confédération de disposer des moyens nécessaires pour garantir une infrastructure 
routi¯re suffisante dans toutes les r®gions du pays. La planification de lôinfrastruc-
ture routi¯re sera mise en îuvre dans le cadre du programme de d®veloppement 
stratégique des routes nationales (PRODES des routes nationales). Ce dernier 
renferme tous les projets dôextension n®cessaires pour garantir ¨ long terme la 
fonctionnalité des routes nationales. Il garantit que les Chambres fédérales pour-
ront se prononcer périodiquement sur les accroissements de capacité à approuver. 

Ce sont aussi les Chambres f®d®rales qui d®cident de lôutilisation des moyens du 
FORTA. Le Conseil fédéral propose un plafond des dépenses sur quatre ans pour 
lôexploitation et lôentretien des routes nationales ainsi que pour leur am®nagement 
au sens dôadaptations. Il propose par ailleurs, en r¯gle g®n®rale tous les quatre ans, 
un cr®dit dôengagement pour lôam®nagement au sens dôaccroissement des capacit®s, 
côest-à-dire pour les ®tapes dôam®nagement, ainsi que pour les grands projets. 

Contenu du projet 

1. Plafond des d®penses pour lôexploitation, lôentretien et lôam®nagement au sens 
dôadaptations des routes nationales sur la p®riode 2020ï2023 

Le relev® r®alis® en 2016 montre que lô®tat actuel du r®seau des routes nationales 
est pratiquement conforme ¨ lô®tat vis®. Par rapport ¨ 2008, une l®g¯re d®gradation 
est toutefois observ®e dans tous les domaines techniques. La conservation de lôinfra-
structure des routes nationales nôa donc pu °tre enti¯rement garantie au cours des 
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dernières années. À long terme, cette ®volution nôest ni durable ni ®conomique et 
doit donc être stoppée. 

Pour lôexploitation et lôentretien des routes nationales ainsi que pour leur am®na-
gement au sens dôadaptations, le Conseil f®d®ral indique pour la p®riode 2020ï2023 
des besoins financiers de 2,006 à 2,069 milliards de francs par an, soit un montant 
de 8,156 milliards de francs pour les quatre années. Entre 432 et 454 millions de 
francs par an reviendront ¨ lôexploitation, côest-à-dire à des mesures destinées à 
garantir la disponibilit® et la s®curit® du r®seau des routes nationales. Lôentretien 
des routes nationales et de leurs installations techniques devrait coûter entre 1,102 
et 1,150 milliard de francs par an. Les prescriptions, normes et directives juridiques 
exigent en outre des travaux compl®mentaires sur lôinfrastructure existante (am®na-
gement au sens dôadaptations) qui occasionnent des co¾ts annuels de 617 ¨ 737 mil-
lions de francs. Le plafond des d®penses demand® tient compte dôune diminution 
annuelle des besoins financiers dôun peu plus de 200 millions de francs. Ces ®cono-
mies r®sultent, dôune part, de la mise en îuvre de mesures que la Conf®d®ration ne 
cesse de d®velopper afin dôam®liorer lôefficience et lôefficacit® et, dôautre part, de 
lôadaptation des normes et des standards 

Les grands projets ne font pas partie intégrante du plafond des dépenses. Confor-
m®ment ¨ lôart. 5, al. 1, let. a, ch. 2, de la loi fédérale du 30 septembre 2016 sur le 
fonds pour les routes nationales et le trafic dôagglom®ration, les grands projets sont 
des am®nagements au sens dôadaptations qui requi¯rent une d®cision politique de 
principe en raison de leurs dimensions et de leurs conséquences. 

2. PRODES des routes nationales et ®tape dôam®nagement 2019 

En 2040, le manque de capacité entraînera régulièrement des embouteillages sur 
quelque 385 kilom¯tres du r®seau des routes nationales si des travaux dôaccroisse-
ment des capacités ne sont pas menés à bien. Une centaine de kilomètres seront 
fortement surchargés et 160 autres environ seront très fortement surchargés. Les 
grandes villes et agglom®rations seront les plus touch®es par ces goulets dô®trangle-
ment. Pour garantir la fonctionnalité du réseau à long terme, il faudra accroître à 
bon escient la capacité des routes nationales. 

Le Conseil fédéral a rassemblé dans le PRODES des routes nationales les projets 
dôextension n®cessaires au maintien de la fonctionnalit® des routes nationales. Il a 
affect® ¨ lôhorizon de r®alisation 2030 les travaux dôextension quôil juge priori-
taires. Ces projets se trouvent principalement dans des espaces métropolitains et 
résolvent donc les problèmes les plus urgents. Ils contribuent en outre à la revalori-
sation urbanistique des zones densément peuplées. 

Le Conseil f®d®ral propose dôint®grer ¨ lô®tape dôam®nagement 2019 de lôhorizon 
de r®alisation 2030 les trois projets que sont lôaccroissement de capacit® ¨ Crissier, 
le contournement de Lucerne, y compris lôextension sud (KriensïHergiswil) et 
lôam®nagement nord (accroissement de capacit® du tronon RotseeïBuchrain), ainsi 
que le contournement du Locle. 
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3. Cr®dit dôengagement pour les grands projets, pour lô®tape dôam®nagement 2019 
et pour la planification de projets pas encore approuvés 

Le Conseil f®d®ral propose un cr®dit dôengagement de 4,651 milliards de francs 
pour la réalisation de grands projets sur le réseau des routes nationales, pour 
lô®tape dôam®nagement 2019 et pour la planification de projets pas encore approu-
vés, acquisition de terrains comprise. 

Le second tube du tunnel routier du Gothard entre actuellement dans la catégorie 
des grands projets. Maintenant que le peuple suisse sôest prononc® en faveur de ce 
projet le 28 f®vrier 2016, la prochaine ®tape est lôapprobation du cr®dit dôengage-
ment correspondant par les Chambres fédérales.  

Sur les 4,651 milliards de francs, le Conseil f®d®ral pr®voit dôen affecter 2,084 mil-
liards à la construction du second tube du tunnel du Gothard et 2,567 milliards à 
lô®tape dôam®nagement 2019 ainsi quô¨ la planification de projets pas encore ap-
prouvés. 
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Message 

1 Contexte et cadre 

1.1 Fonds pour les routes nationales et le trafic 
dôagglom®ration (FORTA) 

Fonds de dur®e illimit®e pour les routes nationales et le trafic dôagglom®ration 

Le peuple et les cantons ont approuv® en date du 12 f®vrier 2017 la cr®ation dôun 
fonds pour les routes nationales et le trafic dôagglom®ration (FORTA)1. 

Ce fonds ancr® dans lôart. 86 de la Constitution (Cst.)2 est de durée illimitée et 
permettra notamment à la Confédération de disposer des moyens nécessaires pour 
garantir une infrastructure routière suffisante dans toutes les régions du pays. Les 
domaines suivants seront financés par le fonds (art. 86, al. 1, Cst. et art. 5 de la loi 
fédérale du 30 septembre 2016 sur le fonds pour les routes nationales et le trafic 
dôagglom®ration [LFORTA]3): 

a. routes nationales: 

1. exploitation, entretien et am®nagement au sens dôadaptations, 

2. am®nagement au sens dôaccroissement des capacit®s (®tapes dôam®na-
gement) et grands projets, 

3. achèvement; 

b. contributions aux mesures visant ¨ am®liorer le trafic dôagglom®ration. 

Décisions des Chambres fédérales relatives au plafond des dépenses  
et au cr®dit dôengagement 

Ce sont les Chambres f®d®rales qui d®cident de lôutilisation des moyens du FORTA. 
Le Conseil f®d®ral propose un plafond des d®penses sur quatre ans pour lôexploita-
tion, lôentretien et lôam®nagement au sens dôadaptations ainsi quôun cr®dit dôengage-
ment pour les ®tapes dôam®nagement (accroissement des capacit®s) et les grands 
projets. 

Les Chambres f®d®rales ont d®j¨ lib®r® le cr®dit dôengagement pour les projets 
dôach¯vement du r®seau avec lôarr°t® f®d®ral du 4 octobre 2006 concernant le cr®dit 
global pour le fonds dôinfrastructure4. 

Programme de développement stratégique des routes nationales  
et ®tape dôam®nagement 2019 

Les Chambres fédérales décident périodiquement des accroissements de capacité des 
routes nationales. Les projets dôextension sont d®velopp®s, plac®s dans un cadre 
général supérieur et hiérarchisés suivant le programme de développement straté-

  

1 RO 2017 6731 
2 RS 101 
3 RS 725.13 
4 FF 2007 8019 
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gique des routes nationales5. Les projets à approuver sont systématiquement affectés 
¨ une ®tape dôam®nagement actuelle. Le Conseil f®d®ral mettra ¨ jour r®guli¯rement 
le premier PRODES des routes nationales mentionné dans le projet FORTA et 
proposera les ®tapes dôam®nagement ult®rieures.  
1.2 Intégration de routes cantonales dans le réseau 

des routes nationales 

Nouveaux tronçons routiers 

Lôacceptation du projet FORTA implique une modification de lôarr°t® f®déral du  
21 juin 1960 sur le réseau des routes nationales6 (nouvel arrêté sur le réseau; NAR)7, 
¨ savoir lôint®gration dôenviron 400 kilom¯tres de routes cantonales dans le r®seau 
des routes nationales. La Confédération reprendra ces «tronçons NAR» le 1er janvier 
2020. LôAnnexe 1 donne une vue dôensemble des tronons concern®s. 

Moyens financiers limités pour les tronçons NAR 

Dans le message du 18 juin 2012 concernant lôadaptation de lôarr°t® f®d®ral sur le 
réseau des routes nationales et son financement8, le Conseil fédéral a indiqué que  
les moyens nécessaires ¨ lôexploitation, ¨ lôentretien et ¨ lôam®nagement au sens 
dôadaptations et dôaccroissement des capacit®s, des tronons NAR sô®l¯veraient en 
moyenne à environ 310 millions de francs par an (montant brut, état des coûts 2016, 
TVA comprise, hors renchérissement). 

Avec la solution de financement définie par les Chambres fédérales, la Confédéra-
tion dispose de 194 millions de francs par an (état des coûts 2016, TVA comprise, 
hors renchérissement) pour accomplir ces tâches. Des coupes dans les dépenses sont 
donc nécessaires. £tant donn® que les charges dôexploitation et dôentretien doivent 
être traitées en priorité et ne peuvent être réduites, ces coupes concernent exclusive-
ment lôam®nagement. La solution d®finie met ¨ disposition environ 83 millions de 
francs pour les am®nagements au sens dôadaptations et dôaccroissement des capaci-
t®s (44 millions de francs pour lôam®nagement au sens dôadaptations et 39 millions 
de francs pour la construction de projets dôextension).      
  

5 Cf. message FORTA du 18 février 2015 (FF 2015 1899) et www.ofrou.admin.ch > 
Thèmes > Routes nationales > Développement du réseau des routes nationales 

6 RS 725.113.11 et FF 2012 669 
7 FF 2012 669 
8 FF 2012 593 
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1.3 Contexte du trafic  

Des infrastructures de transport performantes garantissent lôattractivit®  
et le développement de la Suisse 

Dans un contexte de concurrence mondiale, des infrastructures de transport perfor-
mantes apportent une contribution essentielle pour maintenir et am®liorer lôattracti-
vité de la place économique suisse et de ses régions. En comparaison internationale, 
la Suisse dispose dôune infrastructure de transport bien d®velopp®e et bien entrete-
nue. Des réseaux de transport de bonne qualité, adaptés au développement de lôurba-
nisation et coordonnés avec les modes de transport garantissent une grande accessi-
bilité et contribuent à la cohésion territoriale de la Suisse. Ils garantissent que toutes 
les parties du pays et tous les cantons demeurent des places économiques et des 
lieux de r®sidence attractifs et quôils puissent participer au d®veloppement ®cono-
mique du pays. 

Les prestations kilométriques (personnes-kilomètres et tonnes-kilomètres) 
parcourues sur la route nôont cess® et ne cesseront de cro´tre 

En 2016, 132,6 milliards de voyageurs-kilomètres ont été parcourus au total en 
Suisse sur la route et le rail9. 74,6 % lôont ®t® par le trafic routier motoris® priv® 
(voitures de tourisme, deux-roues motorisés, cars privés), 3,4 % par les transports 
publics routiers (trams, trolleybus, autobus) et 6,0 % par la mobilité douce (cyclistes 
et piétons). Au total, 84,0 % des kilomètres ont été parcourus sur la route, ce qui 
correspond à une augmentation de 47,6 % par rapport à 1980. 

En 2016, les transports de marchandises par route et par rail ont totalisé 27,8 mil-
liards de tonnes-kilomètres. 17,0 milliards ont été parcourus sur la route10, ce qui 
représente une augmentation de 147 % par rapport à 1980. 

La mobilit® routi¯re continuera de cro´tre ¨ lôavenir. Selon les perspectives dô®volu-
tion du transport de lôOffice f®d®ral du d®veloppement territorial (ARE)11, les kilo-
mètres parcourus sur la route augmenteront de 18 % dans le trafic individuel moto-
risé (TIM) et de 33 % dans le trafic marchandises dôici ¨ 2040 (toujours par rapport 
à la prestation kilométrique de 2010). 

Les routes nationales comme épine dorsale du système de transport 

En 2016, 40,9 % des kilom¯tres parcourus par lôensemble du trafic lôont ®t® sur les 
routes nationales12. Les routes nationales sont encore plus importantes pour le trafic 
de marchandises puisque leur part sô®l¯ve ¨ 70,1 %. Ces valeurs sont bien supé-
rieures à la part des routes nationales dans la longueur totale du réseau routier suisse 
(environ 2,5 %). 

Lô®volution des kilom¯tres parcourus montre aussi lôimportance centrale des routes 
nationales: alors que les kilom¯tres parcourus sur lôensemble du r®seau routier ont 

  

9 OFROU, Trafic et disponibilité des routes nationales, rapport annuel 2017 
10 Dans le cas du rail: tonnes-kilomètres nettes 
11 ARE, Perspectives dô®volution du transport 2040, trafic voyageurs et marchandises en 

Suisse 
12 OFROU, Trafic et disponibilité des routes nationales, rapport annuel 2017 
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augmenté de 35 % depuis 1990, ils ont plus que doublé (+123 %) sur les routes 
nationales au cours de la même période. 

Le volume élevé du trafic accroît la surcharge sur le réseau  
des routes nationales 

Lôimportance centrale des routes nationales se refl¯te aussi dans le volume du trafic. 
Lôanalyse du comptage automatique de la circulation 2017 montre que plusieurs 
tronçons de routes nationales sont empruntés par plus de 100 000 véhicules par 
jour13. Les routes nationales les plus engorg®es sont lôA1 entre Gen¯ve et Lausanne 
ainsi quôentre Berne et Winterthour et lôA2 dans la r®gion de B©le. 

Non seulement le débit sur les routes nationales, mais aussi leur taux dôutilisation 
sont tr¯s ®lev®s. Côest ce que r®v¯le la tendance continue ¨ la hausse des heures 
dôembouteillage. 25 853 heures dôembouteillage ont ®t® recens®es en 2017, ce qui 
correspond à une croissance de 7,4 % par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. La majeure 
partie de ces heures est due aux surcharges de trafic (89 %). La tendance à la baisse 
des heures dôembouteillage imputables ¨ des chantiers sôest poursuivie. Gr©ce ¨ la 
strat®gie dôentretien des routes nationales (UPlaNS)14, ces heures sont descendues à 
236 (ï34 %), soit ¨ une part dôenviron 1,5 %15. En revanche, les heures dôembouteil-
lage dues aux accidents ont augmenté et atteint 2504 heures (+3,5 %). 

Besoins accrus ¨ cause du d®bit et du taux dôutilisation ®lev®s  
des routes nationales 

Le d®bit ®lev® et toujours croissant sur le r®seau des routes nationales rend lôexploi-
tation, lôentretien et lôam®nagement de plus en plus exigeants et entra´ne des besoins 
croissants. 

Cette hausse concerne deux aspects: le nombre des mesures dôexploitation, dôentre-
tien et dôam®nagement n®cessaires pour garantir la disponibilité sans faille et la 
s®curit® des usagers augmente dôune part; le contexte du trafic complique et renché-
rit dôautre part lôex®cution des travaux n®cessaires, puisquôil faut aussi maintenir la 
capacité, la fonctionnalité, la disponibilité et la sécurité des routes nationales pen-
dant les travaux. 

Accro´tre lôefficacit® du syst¯me de transport, une n®cessit® 

Le système de transport présente des lacunes significatives en termes dôefficacit®. 
Trois aspects sont particulièrement importants du point de vue des capacités rou-
tières disponibles: le faible taux de remplissage des véhicules, la concentration du 
trafic aux heures de pointe et le comportement au volant des automobilistes. À 
lôheure actuelle, les v®hicules utilis®s pour le transport de personnes ne comptent en 
moyenne que 1,6 occupant. Chez les navetteurs, le bilan est encore plus mauvais 
avec un taux dôoccupation moyen de seulement 1,1 personne par v®hicule. Une aug-
mentation du taux de remplissage des véhicules permettrait de réduire le volume de 

  

13 OFROU, Trafic et disponibilité des routes nationales, rapport annuel 2017 
14 Cf. description ¨ lôAnnexe 2. 
15 ê ce propos, il faut signaler quôen zone de chantier il nôest gu¯re possible de d®terminer 

avec fiabilité si les bouchons sont imputables au chantier ou au volume général élevé du 
trafic. 



FF 2018 

 6950 

trafic et contribuerait à éviter les problèmes de circulation sans devoir pour autant 
sôaccommoder dôun moindre niveau de mobilit®. Par ailleurs, les contraintes et les 
besoins des automobilistes à certaines heures de la journée et leur conduite parfois 
inadaptée rendent plus difficile une utilisation optimale des capacités disponibles. 

Le Conseil f®d®ral est conscient de cette situation et met en îuvre r®guli¯rement 
diverses mesures de gestion du trafic afin dôexploiter plus efficacement lôinfrastruc-
ture des routes nationales existante et de mieux utiliser les capacités actuelles dans 
les différents modes de transport. Le Conseil fédéral poursuivra ses efforts pour 
mettre en îuvre des mesures permettant de gagner en efficacité. De telles mesures 
fluidifieront le trafic, mais ne permettront pas pour autant dô®liminer les actuels et 
futurs goulets dô®tranglement sur le r®seau. 

Pas encore de connaissances suffisamment fiables sur les effets des véhicules 
automatisés 

Dans son rapport en réponse au postulat sur la conduite automatisée16, le Conseil 
fédéral a mis en évidence les opportunités et les risques de la numérisation dans le 
domaine de la mobilité. Il a expliqué que les nouvelles technologies allaient profon-
d®ment modifier le syst¯me de transport mais quôil nô®tait pas encore possible de se 
prononcer avec suffisamment de fiabilit® sur leurs effets concrets. Lôincertitude 
prévaut également encore quant à la mesure dans laquelle les véhicules automatisés 
vont sôimposer et ¨ quel rythme. 

Les nouvelles technologies permettront dôam®liorer encore les offres intermodales, 
dôoptimiser lôoccupation des v®hicules dans les d®placements priv®s et les transports 
publics et de mieux utiliser les infrastructures disponibles. Selon leur conception et 
leur utilisation, les nouvelles technologies peuvent toutefois produire également des 
effets contraires. Côest notamment le cas pour la route, qui pourrait m°me subir des 
encombrements supplémentaires avec lôapparition de nouveaux groupes dôusagers 
(personnes ©g®es, enfants et handicap®s), de nouveaux types dôoffres et une ®ven-
tuelle diminution de lôoccupation des v®hicules due ¨ des trajets ¨ vide. En outre, des 
études récentes ont montré que les éventuels effets bénéfiques des véhicules automa-
tis®s sur la capacit® de lôinfrastructure routi¯re ne se d®ploieront que si ces derniers 
r®ussissent ¨ sôimposer largement, ce qui prendra encore beaucoup de temps.  

Compte tenu de ces nombreuses incertitudes, il serait risqué de différer les travaux 
prévus en attendant la formulation de conclusions plus fiables concernant les effets 
des nouvelles technologies. Par ailleurs, en lôoccurrence, les processus d®cisionnels 
et le long délai nécessaire à la planification et ¨ la mise en îuvre des projets dôex-
tension laissent suffisamment de marge de manîuvre pour pouvoir r®agir ¨ temps ¨ 
lô®volution des connaissances.    
  

16 2016 P 14.4169 Conduite automatisée ï Conséquences et effets sur la politique des 
transports 
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1.4 État des routes nationales 

1.4.1 Introduction  

Le réseau des routes nationales avait une longueur de 1840 kilomètres en 2016. 
Construite en majeure partie dans les ann®es 1970 et 1980, lôinfrastructure du r®seau 
des routes nationales a aujourdôhui entre 35 et 45 ans. 

Divers facteurs influent sur lô®tat de lôinfrastructure des routes nationales et donc sur 
les co¾ts dôentretien n®cessaires. En plus des facteurs dôinfluence fixes comme lô©ge 
ou les p®riodes de gel et de canicule, côest surtout lôaugmentation de la charge de 
trafic, tout particulièrement la quantité de trafic lourd, qui porte préjudice à son état 
(lôannexe 3 donne un aperu d®taill® des facteurs dôinfluence). 

En vertu de lôart. 46 de lôordonnance du 7 novembre 2007 sur les routes natio-
nales17, lôOffice f®d®ral des routes (OFROU) effectue des contr¹les r®guliers de 
lô®tat des routes nationales. Lôexposé qui suit se fonde sur lôanalyse de lôann®e 2016, 
dont les résultats détaillés sont présent®s dans le rapport de juillet 2017 sur lô®tat du 
réseau18.  
1.4.2 Démarche et méthodologie 

Distinction entre quatre domaines techniques et affectation ¨ des classes dô®tat 

Lô®valuation de lô®tat comprend quatre domaines techniques: 

ï chaussées et revêtements: cette cat®gorie regroupe lôensemble des ®l®ments 
constituant la chaussée, y compris les glissières de sécurité, les systèmes de 
drainage et dô®vacuation des eaux, la signalisation, le marquage et les parois 
antibruit; 

ï ouvrages dôart: lôensemble des ouvrages dôart comprend les ponts, les gale-
ries, les tranchées couvertes, les passages à faune et les murs de soutène-
ment; 

ï tunnels et ouvrages souterrains: cette catégorie inclut lôensemble des ®lé-
ments constituant la structure des tunnels, tels que voûtes extérieure et inté-
rieure, chauss®e, syst¯mes dô®vacuation des eaux, dalle interm®diaire, gale-
ries de s®curit®, stations dôapprovisionnement en ®nergie et puits dôa®ration; 

ï ®quipements dôexploitation et de s®curit® (EES): ceux-ci réunissent les ins-
tallations comme lô®clairage, la ventilation, la signalisation, les installations 
de surveillance, les systèmes de communication et de gestion, le câblage et 
les installations auxiliaires. 

Lô®valuation de lô®tat sôeffectue dans le cadre dôinspections et dôobservations r®ali-
s®es par le personnel dôexploitation sur place et compte tenu des normes et des 
directives actuelles. De ces travaux r®sultent la r®partition de lôinfrastructure des 

  

17 RS 725.111 
18 www.astra.admin.ch > Thèmes > Routes nationales > Programmes de construction > 

Rapport sur lô®tat du r®seau des routes nationales 2016 
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routes nationales dans cinq classes dô®tat et la d®termination de lô®tat moyen. Celui-
ci correspond à la moyenne de la répartition établie. 

D®finition des ®tats cibles compte tenu de lôutilisation ®conomique des moyens 

Lô®tat moyen vis® du r®seau des routes nationales découle des réflexions suivantes: 

ï Un ®tat enti¯rement çbonè de lôensemble du r®seau des routes nationales est 
un objectif irr®aliste qui ne pourrait °tre atteint quôau prix dôune utilisation 
disproportionnée des moyens et qui violerait donc ¨ la fois le principe dô®co-
nomie et celui dôutilisation rationnelle des moyens. 

ï Un état en majorité «mauvais» ou même «alarmant» serait également inac-
ceptable puisquôil impliquerait un danger pour les usagers et ne garantirait 
plus la disponibilité des routes nationales. 

Le tableau suivant montre les diff®rentes classes dô®tat et lô®tat vis® pour les quatre 
domaines techniques: 

Tableau 1 

D®finition des classes dô®tat et des valeurs cibles pour les quatre  
domaines techniques et lôensemble du r®seau   
 Chaussées  

et revêtements 
Ouvrages dôart Tunnels et 

ouvrages souter-
rains 

EES Ensemble du 
réseau des routes 
nationales 

 0ï1 bon 1 bon 1 bon 1 bon  

 1ï2 moyen 2 satisfaisant 2 satisfaisant 2 acceptable  

 2ï3 suffisant 3 défectueux 3 défectueux 3 suffisant  

 3ï4 critique 4 mauvais 4 mauvais 4 mauvais  

 4ï5 mauvais 5 alarmant 5 alarmant 5 alarmant  

Valeurs cibles 0,93 1,90 1,90 1,90 1,76  
Lô®tat moyen vis® pour le r®seau des routes nationales a ®t® fix® ¨ 1,76 et correspond 
aux valeurs cibles pondérées des quatre domaines techniques. Cet état visé du réseau 
des routes nationales est complété par des directives sur la répartition visée des 
classes dô®tat: au maximum 5 % des chaussées et des revêtements peuvent se trouver 
dans la classe dô®tat 3ï4 critique, mais aucune dans la classe dô®tat 4ï5 mauvais; la 
règle est analogue pour les trois autres domaines techniques: au maximum 5 % 
peuvent se situer dans la classe dô®tat 4 et un ®tat alarmant (classe dô®tat 5) ne de-
vrait sôobserver nulle part. 

Cet état visé permet de garantir aussi à long terme la fonctionnalité et la disponibilité 
du réseau des routes nationales tout en utilisant les moyens de façon raisonnable.    



FF 2018 

 6953 

1.4.3 Résultats 

Chaussées et revêtements 

Lô®tat moyen des chauss®es et des rev°tements sô®l¯ve à 0,94 et atteint donc presque 
la valeur visée de 0,93. Une intervention urgente est requise sur 1 % des routes 
nationales (mesur® en longueur), dont lô®tat a ®t® jug® çmauvaisè. Une l®g¯re ten-
dance ¨ la baisse de lô®tat moyen se manifeste en outre par rapport à 2008, ce qui 
annonce une d®gradation ¨ long terme de lô®tat des chaussées. 

Ouvrages dôart 

Noté 1,92, leur état moyen est proche de la valeur cible de 1,90. Seuls 2 % des 
ouvrages dôart sont not®s 4, ce qui se situe toutefois en zone acceptable. Mais leur 
état moyen sôest l®g¯rement d®grad® par rapport ¨ 2008 (de ï0,07). Il faut donc aussi 
sôattendre ¨ une l®g¯re d®gradation ¨ long terme de lô®tat des ouvrages dôart. 

Tunnels 

Leur ®tat moyen, not® 1,95, sôest l®g¯rement d®grad® par rapport ¨ 2008 et se situe 
au-dessous de la valeur cible de 1,90. 

£quipements dôexploitation et de s®curit® 

En raison de leur courte dur®e de vie, lô®tat des EES nôa pas ®t® r®guli¯rement 
contrôlé jusquô¨ pr®sent. Les r®sultats dôanalyse dôun ®chantillon représentatif de  
20 tunnels diff®rents montrent que lô®tat moyen se situe ¨ 1,46 alors que la valeur 
cible est de 1,90. 

Tableau 2 

Vue dôensemble de lô®tat 2016   
Indicateur Unité Réseau des 

routes natio-
nales 2016 

Chaussées et 
revêtements 

Ouvrages 
dôart 

Tunnels et 
ouvrages 

souterrains 

Équipements 
dôexploitation 
et de sécurité 

Valeur de remplacement millions 
de francs 

81 320 24 682 23 267 27 297 6 074 

État moyen effectif note 1,80 0,94 1,92 1,95 1,46 

État moyen cible note 1,76 0,93 1,90 1,90 1,90 

Différence entre valeur 
effective et valeur cible 

note 0,04 0,01 0,02 0,05 0,54  
Conclusions 

Le relev® de 2016 montre que lô®tat effectif du r®seau des routes nationales est 
pratiquement conforme ¨ lô®tat vis®, tant en ce qui concerne la distribution de lô®tat 
que la valeur moyenne de 1,8 (valeur cible de 1,76). Ce bon résultat montre que la 
strat®gie dôentretien de lôOFROU est en principe ad®quate et raisonnable. 

Une perspective dynamique ajoute toutefois une réserve à cette évaluation positive: 
une l®g¯re d®gradation de lô®tat peut être constatée par rapport à 2008 dans tous les 
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domaines techniques pour lesquels on dispose de chiffres comparatifs, ce qui signi-
fie que lôentretien effectu® au cours des derni¯res ann®es nôa pas suffi pour garantir 
entièrement le maintien de la substance. On a vécu sur le capital du réseau existant 
des routes nationales, ce qui nôest ni durable ni ®conomique ¨ long terme. Cette 
évolution doit être stoppée et les moyens financiers nécessaires doivent être mis à 
disposition en priorit® pour lôentretien. Le FORTA garantit à court et à moyen terme 
les moyens financiers supplémentaires requis. 

La Conf®d®ration vise en m°me temps ¨ r®aliser des gains dôefficience aussi dans 
lôentretien. LôOFROU a pris des mesures qui permettent de respecter les directives 
dôéconomie (voir aussi ch. 2.2.4.5).  
1.5 Futurs goulets dô®tranglement sur le r®seau 

des routes nationales 

1.5.1 Introduction  

La d®finition des goulets dô®tranglement sur le r®seau des routes nationales se fonde 
sur les prévisions 2040 du Modèle national du trafic voyageurs, lequel repose sur les 
perspectives dô®volution du transport 2040 de lôARE19.  
1.5.2 Goulets dô®tranglement en 2040 

Embouteillages et ralentissements quotidiens durant deux à quatre heures  
sur 160 kilomètres 

En lôabsence de contre-mesures, environ 385 kilomètres du réseau des routes natio-
nales seront régulièrement surchargés en 2040. Environ 125 kilomètres connaîtront 
des surcharges de degré I20, environ 100 des surcharges de degré II21 et environ 160 
des surcharges de degré III22, le plus sévère. 

En 2040, les engorgements les plus graves surviendront dans les grandes villes et 
agglomérations. Ils seront principalement imputables à la superposition du trafic 
interrégional avec le trafic interne, en provenance et à destination des grandes villes 
et agglomérations. Ces r®sultats refl¯tent les pr®visions de lôOffice f®d®ral de la 
statistique concernant lô®volution de la population et des emplois, qui tablent sur une 
croissance des agglomérations urbaines supérieure à la moyenne nationale. 

  

19 ARE, 2016, Perspectives dô®volution du transport 2040, rapport technique, Berne 
20 Sur un tronçon de degré I, le volume de trafic est supérieur de 10 % à la capacité. Sur les 

tronçons concernés, la moindre perturbation entraîne déjà des ralentissements et des em-
bouteillages. Le tronçon concerné est surchargé en moyenne durant une à sept heures par 
semaine. 

21 Sur les tronçons de degré II, la surcharge est de 10 à 20 %. Ces tronçons fortement 
surchargés subissent déjà des ralentissements ou des embouteillages durant une à deux 
heures par jour. 

22 Sur les routes nationales de degré III, la surcharge est dôau moins 20 %. Sur les tronçons 
concern®s, la dur®e quotidienne des ralentissements et des embouteillages sô®l¯ve ¨ deux 
à quatre heures. 
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Les surcharges affectent non seulement les routes nationales, mais aussi le réseau 
routier urbain secondaire. Les capacités insuffisantes des routes nationales ont pour 
effet que le trafic se reporte sur le réseau urbain au lieu dôemprunter les routes 
nationales. 

Figure 1 

Résultat de lôanalyse des goulets dô®tranglement du r®seau existant  
des routes nationales, avec les tronçons de degré I, II et III   

  
1.5.3 Résultat: confirmation de la gravité du problème 

Les pr®visions de trafic et les analyses actuelles des goulets dô®tranglement confir-
ment la n®cessit® pressante dôintervenir, que le Conseil f®d®ral a d®j¨ indiqu®e dans 
le deuxi¯me message relatif au programme dô®limination des goulets dô®trangle-
ment23 pour lôann®e 203024. 

La fonctionnalité à long terme des routes nationales ne pourra être maintenue que si 
leur capacité augmente nettement à moyen et à long terme. La numérisation de la 

  

23 Message du 26 f®vrier 2014 relatif ¨ lôarr°t® f®d®ral concernant lôallocation des moyens 
financiers n®cessaires pour la deuxi¯me p®riode du programme dô®limination des goulets 
dô®tranglement du r®seau des routes nationales; FF 2014 2365. 

24 La diminution des goulets dô®tranglement de degr® III dôenviron 185 ¨ environ 160 kilo-
mètres est imputable notamment à la réalisation des deux accroissements de capacité sur 
les tronçons HärkingenïWiggertal et BlegiïRütihof, dont la dernière analyse des goulets 
dô®tranglement nôavait pas encore tenu compte. 
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mobilit® peut certes contribuer ¨ optimiser lôutilisation des infrastructures de trans-
port, mais ¨ lôheure actuelle, on ne dispose pas encore dô®l®ments suffisamment 
fiables qui remettraient en question la poursuite du d®veloppement de lôinfrastruc-
ture des routes nationales.  
1.6 Conclusion et actions nécessaires 

La part élevée des kilomètres parcourus sur le réseau des routes nationales montre 
lôimportance centrale des routes nationales dans le système global des transports. Le 
maintien de leur disponibilité et de leur capacité constitue donc un objectif important 
pour lôensemble de lô®conomie. Atteindre cet objectif implique toutefois des charges 
importantes, tant du point de vue du personnel que des finances, notamment à cause 
de lôaugmentation constante du trafic, qui porte pr®judice ¨ lô®tat de lôinfrastructure 
et met en danger la capacité à long terme des routes nationales.  
2 Contexte général du projet 

2.1 Proposition du Conseil fédéral 

La disponibilité et la capacité du réseau des routes nationales ne peuvent être main-
tenues que si des moyens sont disponibles pour son exploitation, son entretien et son 
am®nagement au sens dôadaptations. Par ailleurs, si des accroissements de capacité 
sont nécessaires, de grands projets doivent pouvoir être réalisés et les projets pas 
encore approuvés être planifiés. 

Par le présent projet, le Conseil fédéral propose pour la période 2020ï2023 un 
plafond des d®penses pour lôexploitation et lôentretien des routes nationales ainsi que 
pour leur am®nagement au sens dôadaptations. Il demande ®galement dôapprouver 
lô®tape dôam®nagement 2019 du PRODES des routes nationales. Enfin, il sollicite un 
cr®dit dôengagement pour les grands projets à réaliser sur le réseau des routes natio-
nales ainsi que pour lô®tape dôam®nagement 2019 et la planification de projets pas 
encore approuvés.  
2.2 Plafond des d®penses pour lôexploitation, 

lôentretien et lôam®nagement au sens dôadaptations, 
des routes nationales sur la période 2020ï2023 

2.2.1 Définitions et délimitations 

Lôexploitation, lôentretien et lôam®nagement au sens dôadaptations, des routes natio-
nales sont d®finis dans la loi f®d®rale du 22 mars 1985 concernant lôutilisation de 
lôimp¹t sur les huiles minérales à affectation obligatoire et des autres moyens affec-
tés à la circulation routière et au trafic aérien (LUMin)25: 

  

25 RS 725.116.2 
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Exploitation 

Selon lôart. 10 LUMin, on entend par exploitation des routes nationales lôentretien 
courant, les travaux dôentretien ne faisant pas partie dôun projet (maintenance), la 
gestion du trafic et les services de protection. Lôexploitation comprend donc 
lôensemble des mesures et des travaux n®cessaires ¨ la s®curit® et ¨ la disponibilit® 
quotidienne sans faille des routes nationales, notamment le service hivernal, lôentre-
tien des bermes centrales, des talus et des EES ainsi que le nettoyage des conduites 
dô®vacuation des eaux, des aires de repos et des lieux o½ sont survenus des acci-
dents. 

Lorsque lôexploitation est n®glig®e, la disponibilité opérationnelle et la sécurité en 
pâtissent, des dommages croissants surviennent et les frais subséquents augmentent. 
Côest pourquoi lôexploitation est toujours prioritaire lorsque les moyens financiers 
sont limités. 

Entretien et aménagement au sens dôadaptations 

Selon lôart. 9, al. 1, LUMin, on entend par entretien le renouvellement des routes 
nationales et leur entretien li® ¨ un projet. Selon lôal. 2, ce renouvellement et cet 
entretien comprennent: a) les travaux qui servent à conserver les routes et leurs 
installations techniques, notamment les travaux concernant la chaussée et les ou-
vrages dôart; b) les travaux compl®mentaires et les travaux effectués pour adapter les 
routes en service à de nouvelles exigences légales. 

Comme lôindiquait d®j¨ le message FORTA, lôOFROU op¯re une distinction, au 
sujet de lôentretien vis® ¨ lôart. 9 LUMin, entre lôentretien au sens strict et lôam®na-
gement au sens dôadaptations: 

ï Lôentretien au sens strict comprend tous les travaux qui servent à conserver 
les routes nationales et leurs installations techniques (remise en état et con-
servation du réseau), y compris le remplacement des éléments dont la fonc-
tionnalit® nôest plus garantie. N®gliger lôentretien entra´nerait une augmenta-
tion des dommages et des frais subs®quents ainsi quôune diminution de la 
sécurité routi¯re. Lôentretien au sens strict est donc, avec lôexploitation, tou-
jours prioritaire lorsque les moyens financiers sont limités. 

ï Lôam®nagement au sens dôadaptations comprend les travaux complémen-
taires r®alis®s sur lôinfrastructure existante, requis en vertu de nouvelles 
prescriptions l®gales, normes ou directives, mais nôimpliquant pas dôaug-
mentation permanente de la capacité du tronçon ou alors uniquement sur une 
zone très restreinte. Il inclut par exemple les mesures de protection contre le 
bruit, de filtration des eaux de surface, de construction de passages à faune, 
dôam®lioration de la s®curit® des tunnels ou de modification de jonctions. La 
pr®sente cat®gorie inclut ®galement la mise en place dôune architecture sys-
tème uniforme et standardisée pour les EES (y compris les installations de 
gestion du trafic), la construction des centres de contrôle du trafic lourd et 
des aires de stationnement pour poids lourds ainsi que la réaffectation de la 
bande dôarr°t dôurgence. 
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 Lors de lôam®nagement des routes nationales, les regroupements avec dôau-
tres infrastructures de r®seau telles que les r®seaux de transport dô®lectricit® 
sont pris en considération dans toute la mesure du possible.  

2.2.2 Objectifs 

La Constitution et les lois fédérales correspondantes assignent les objectifs suivants 
¨ lôexploitation, ¨ lôentretien et ¨ lôam®nagement des routes nationales26: 

ï Disponibilité: les routes nationales sont disponibles et utilisables quotidien-
nement sans faille. 

ï Capacité: la capacité à long terme des routes nationales est garantie pour le 
transport de voyageurs et de marchandises. 

ï Maintien de la valeur et de la substance: le maintien durable de la valeur et 
de la substance de lôinfrastructure des routes nationales est garanti. 

ï Sécurité: les routes nationales sont sûres pour les usagers de la route, quôil 
sôagisse de risques dôaccident ou de dangers naturels et de leurs cons®-
quences. 

ï Économie: lôexploitation et lôentretien des routes nationales sont assur®s 
avec un bon rapport coût/efficacité. 

ï Compatibilité: les atteintes ¨ lô°tre humain, ¨ lôenvironnement et aux res-
sources naturelles caus®es par lôentretien, lôam®nagement et lôexploitation 
des routes nationales sont minimisées.      

  

26 Selon lôart. 83 de la Constitution (RS 101), la Conf®d®ration assure la cr®ation dôun 
réseau de routes nationales et veille à ce que ces routes soient utilisables (al. 1). Selon 
lôart. 49 de la loi fédérale du 8 mars 1960 sur les routes nationales (RS 725.11), les routes 
nationales et leurs installations techniques doivent être entretenues et exploitées selon des 
principes économiques de telle faon quôun trafic s¾r et fluide soit garanti et que les 
routes puissent autant que possible être empruntées sans restriction. Selon lôart. 2 de la loi 
fédérale du 30 septembre 2016 sur le fonds pour les routes nationales et le trafic dôagglo-
mération (RS 725.13), les moyens du fonds sont destinés à assurer le déroulement efficace 
et écologique des déplacements exigés par une société et une économie compétitives dans 
toutes les r®gions du pays. Lôal. 2 pr®cise les notions dôefficacit® et dô®cologie. Ce sont 
surtout ses let. c et d qui sont importantes pour lôexploitation, lôentretien et lôam®nage-
ment des routes nationales. Elles exigent notamment la prise en considération du finan-
cement à long terme et de la situation financière des pouvoirs publics ainsi que la protec-
tion de lôenvironnement. 
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2.2.3 Contexte selon le message FORTA 

Dans le projet FORTA, le Conseil f®d®ral a donn® lôestimation suivante des besoins 
financiers annuels moyens pour le réseau actuel des routes nationales:  

Tableau 3 

Besoins financiers pour lôexploitation, lôentretien et lôam®nagement  
au sens dôadaptations selon le message FORTA27 (sauf tronçons NAR)   
Millions de francs  
(état des coûts 2014 Ḭ état des coûts 2016)28 

Moyenne par an (2014ï2030),  
TVA comprise 

Exploitation   400 

Entretien   913 

Am®nagement au sens dôadaptations   464 

Total 1777 

Remarques: 

ï Les montants tiennent compte des économies de 200 millions de francs au total résultant de 
gains dôefficience et dôefficacit®. 

ï Les montants tiennent compte des coûts de construction du 2e tube du tunnel routier du 
Gothard.  

2.2.4 Moyens financiers nécessaires 

2.2.4.1 Introduction  

Les besoins financiers indiqués ci-après incluent, à une exception près, toutes les 
dépenses n®cessaires ¨ lôexploitation, ¨ lôentretien et ¨ lôam®nagement au sens 
dôadaptations, des routes nationales pour les ann®es 2020 ¨ 2023 (y compris tron-
çons NAR) et correspondent au plafond des dépenses proposé. 

Le plafond des d®penses nôinclut pas les co¾ts des grands projets. Pour ceux-ci, bien 
quôils fassent partie des am®nagements au sens dôadaptations, des cr®dits dôenga-
gement sont proposés en raison de leurs caractéristiques spécifiques (voir aussi 
ch. 2.3).      
  

27 Message FORTA (FF 2015 1899), ch. 2.3.2, fig. 17 
28 Il est possible de renoncer à la compensation du renchérissement depuis 2014 puisque 

lôindice suisse des prix de la construction calcul® par lôOffice f®d®ral de la statistique ne 
révèle aucun renchérissement pour le génie civil entre octobre 2014 et octobre 2016. 
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Figure 2 

Volume des besoins financiers pour lôexploitation, lôentretien et  
lôam®nagement au sens dôadaptations   

  
2.2.4.2 Exploitation 

Réseau existant des routes nationales 

Les besoins financiers pour lôexploitation du r®seau existant des routes nationales se 
situent entre 391 et 411 millions de francs par an pour les années 2020 à 2023. 
Comme le montre le tableau 4, les coûts augmentent légèrement chaque année, 
principalement à cause de modifications des normes et de la mise en service de 
nouvelles extensions actuellement encore en construction ou en projet. En outre, les 
modifications de normes telles que le renforcement des consignes de sécurité ont 
une incidence sur les co¾ts dôexploitation. 

Tronçons NAR 

Les besoins financiers pour lôexploitation des tronons NAR se situent entre 36 et  
37 millions de francs par an. ê cela sôajoutent 3 millions de francs pour les services 
de secours et dôintervention ainsi que 2 millions de francs pour les charges supplé-
mentaires de la centrale suisse de gestion du trafic. Lôint®gration de ces routes, qui 
représentent environ 20 % de la longueur du réseau actuel des routes nationales, 
entraîne donc une augmentation des besoins financiers dôenviron 10 %. 

Les montants indiqués correspondent aux informations que le Conseil fédéral a 
donn®es dans le message du 18 janvier 2012 concernant lôadaptation de lôarr°t® 
fédéral sur le réseau des routes nationales et son financement29. Ils se fondent sur les 
valeurs empiriques de lôOFROU tir®es des d®comptes dôexploitation relatifs ¨ 
lôentretien courant des routes nationales. Lôestimation des charges tient compte en 
particulier des spécificités des tronçons routiers en question (nombre de voies, 
ouvrages dôart dôune certaine longueur, tunnels ou topographie).   
  

29 FF 2012 593 
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Tableau 4 

Besoins financiers pour lôexploitation 2020ï2023, chiffres bruts   
En millions de francs 
(valeurs nominales, renchérissement de 0,5 % par an,  
TVA comprise) 

2020 2021 2022 2023 

Réseau existant     

ï Exploitation  
(y compris travaux mineurs du gros entretien) 

339 345 351 359 

ï Services de secours et dôintervention 29 30 30 30 

ï Centrale suisse de gestion du trafic 22 22 22 23 

Total réseau existant 391 397 403 411 

Tronçons NAR     

ï Exploitation  
(y compris travaux mineurs du gros entretien) 

36 37 37 37 

ï Services de secours et dôintervention 3 3 3 3 

ï Centrale suisse de gestion du trafic 2 2 2 2 

Total tronçons NAR 41 42 42 42 

Total*  432 439 445 454 

*  Les montants mentionnés dans le tableau sont arrondis. Les totaux peuvent donc différer de 
la somme des valeurs individuelles.  

2.2.4.3 Entretien 

Réseau existant des routes nationales 

Les besoins financiers pour lôentretien du r®seau existant des routes nationales se 
situeront entre 1,029 et 1,077 milliard de francs par an de 2020 à 2023. 

Les besoins financiers sont définis en fonction de la valeur de remplacement des 
routes nationales. Le volume des travaux dôentretien n®cessaires devrait °tre d®fini 
de façon à garantir le maintien de la substance. Au cours des années écoulées, les 
d®penses dôentretien ont oscill® entre 0,8 % et 1,0 % de la valeur de remplacement. 
Comme lôexpose le ch. 1.4.3, ce montant nôa pas suffi pour garantir enti¯rement le 
maintien de la substance. Sur la base de ces résultats actuels et compte tenu des 
valeurs empiriques de lôOFROU, le Conseil f®d®ral estime que le maintien de la 
substance est garanti lorsque les charges dôentretien correspondent ¨ 1,2 % de la 
valeur de remplacement. Celle-ci sô®l¯ve actuellement ¨ 81,32 milliards de francs 
(TVA comprise)30 et augmentera encore avec les extensions prévues du réseau des 
routes nationales. Côest pour cette raison que les besoins financiers indiqu®s ne 
cessent dôaugmenter au fil des ann®es. 

  

30 www.astra.admin.ch > Thèmes > Routes nationales > Programmes de construction > 
Rapport sur lô®tat du r®seau des routes nationales 2016 
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Les projets pris en compte pour les besoins financiers sont déjà en cours de concep-
tion. Il est donc garanti quôils pourront °tre mis en îuvre au cours de la période 
2020ï2030. 

Tronçons NAR 

Les besoins financiers pour lôentretien des tronons NAR se situent entre 72 et  
74 millions de francs par an, ce qui correspond ¨ une part dôenviron 7 % des charges 
dôentretien du reste du r®seau des routes nationales. 

Les besoins financiers mentionnés remontent aux années 2009ï2011. Ils se fondent 
sur lô®valuation visuelle de lô®tat des tronons routiers concernés réalisée à cette 
époque et sur les analyses supplémentaires visant à contrôler la plausibilité des 
r®sultats. £tant donn® que lô®tat des routes peut avoir chang® entre-temps et chan-
gera encore jusquô¨ leur reprise par la Conf®d®ration, les chiffres doivent °tre consi-
dér®s avec une certaine prudence. LôOFROU est actuellement en train de r®®valuer 
lô®tat des tronons NAR.  

Tableau 5 

Besoins financiers pour lôentretien 2020ï2023, chiffres bruts 
(ne tenant pas compte des besoins inf®rieurs r®sultant de gains dôefficience  
et dôadaptations des normes)   
En millions de francs 
(valeurs nominales, renchérissement de 0,5 % par an,  
TVA comprise) 

2020 2021 2022 2023 

Réseau existant     

ï 1,2 % de la valeur de remplacement 1029 1044 1060 1077 

Tronçons NAR 72 73 73 74 

Total*  1102 1116 1133 1150 

*  Les montants mentionnés dans le tableau sont arrondis. Les totaux peuvent donc différer de 
la somme des valeurs individuelles.  

2.2.4.4 Am®nagement au sens dôadaptations 

Réseau existant des routes nationales 

Les besoins financiers bruts pour lôam®nagement se situent entre 574 et 693 millions 
de francs par an de 2020 à 2023. Ces chiffres tiennent compte de contributions de 
tiers sô®levant ¨ environ 60 millions de francs par an. Les co¾ts de construction du 
second tube du tunnel routier du Gothard ne font pas partie des besoins financiers 
indiqu®s. Il sôagit dôun grand projet pour lequel le Conseil f®d®ral propose un cr®dit 
dôengagement (cf. ch. 2.3).     
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La définition des charges se fonde en particulier sur les sous-programmes de 
lôOFROU. Ces programmes prévoient des mesures qui seront réalisées principale-
ment dôici ¨ 2024. Il en r®sulte un pic des besoins au cours des ann®es 2020 ¨ 2023. 
Des dépenses se présentent notamment dans les domaines suivants: 

ï amélioration de la sécurité dans les tunnels 

ï protection contre le bruit 

ï r®affectation de la bande dôarr°t dôurgence 

ï réfection et aménagement de jonctions autoroutières existantes et construc-
tion de nouvelles jonctions31 

ï centres de contrôle et aires de stationnement pour le trafic lourd 

ï gestion du trafic 

ï passages à faune 

Selon la planification actuelle, les pics des besoins, notamment pour la sécurité dans 
les tunnels et pour les centres de contrôle du trafic lourd, se présenteront surtout au 
début de la période considérée. Les besoins financiers diminueront donc au cours 
des années 2020 à 2023. 

Tronçons NAR 

Comme lôindique le ch. 1.2, 44 millions de francs par an sont à disposition pour les 
am®nagements au sens dôadaptations sur les tronons NAR. Ces moyens tr¯s limit®s 
impliquent une hiérarchisation rigoureuse des projets vraiment nécessaires. La prio-
rit® sera donn®e aux mesures dôam®lioration de la s®curit® dans les tunnels, dôadap-
tation des systèmes dô®vacuation des eaux, de protection contre les dangers naturels 
et de protection antibruit. 

Tableau 6 

Besoins financiers pour lôam®nagement au sens dôadaptations 2020ï2023, 
chiffres bruts (ne tenant pas compte des besoins inférieurs résultant de gains 
dôefficience et dôadaptations des normes)   
En millions de francs 
(valeurs nominales, renchérissement de 0,5 % par an,  
TVA comprise) 

2020 2021 2022 2023 

Aménagement du réseau existant 693 675 589 574 

Aménagement des tronçons NAR 44 44 44 43 

Total*  737 719 634 617 

*  Les montants mentionnés dans le tableau sont arrondis. Les totaux peuvent donc différer de 
la somme des valeurs individuelles.  

  

31 Nôentrent pas en ligne de compte les projets de jonction qui font partie int®grante dôun 
projet dôextension et sont de ce fait pris en consid®ration dans le PRODES des routes na-
tionales. 
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2.2.4.5 Économies et besoins inférieurs résultant de gains 
dôefficience et dôadaptations des normes 

Tout comme le message FORTA, le présent projet inclut dans la planification des 
besoins une diminution annuelle des moyens n®cessaires dôenviron 200 millions de 
francs à titre de mesure portant sur les dépenses. Mais contrairement au message 
FORTA, les ®conomies escompt®es ne sont pas int®gr®es ¨ lôavance dans les besoins 
chiffrés, mais indiquées séparément (cf. Tableau 7). 

Les économies résultent des postes suivants: 

ï Autres gains dôefficience et dôefficacit®: le fait que lôinstauration de la RPT 
ait fait passer le domaine des routes nationales du statut de tâche commune 
de la Confédération et des cantons à celui de tâche fédérale a permis de 
prendre des mesures visant ¨ am®liorer lôefficience et lôefficacit®. La Conf®-
d®ration ne cesse de les affiner, elle pourra ®liminer encore dôautres facteurs 
de co¾ts ¨ lôavenir et ®conomiser des ressources en optimisant lôorganisation 
des processus. 

ï Adaptations des normes et des standards: le montant dôun peu plus de  
200 millions de francs inclut aussi les économies dont le Conseil fédéral a 
demand® la mise en îuvre le 3 mars 2017 dans le cadre de la proc®dure pr®-
vue pour lô®laboration de r®formes structurelles. Le Conseil f®d®ral a charg® 
le D®partement f®d®ral de lôenvironnement, des transports, de lô®nergie et de 
la communication (DETEC) ï concr¯tement lôOffice f®d®ral des transports 
(OFT) et lôOFROU ï dô®laborer des propositions dôadaptation des normes et 
des standards, pour la construction et lôentretien des infrastructures ferro-
viaires et des routes nationales, afin dôatteindre des ®conomies de 5 % dès 
2020. Du c¹t® de lôOFROU, cette directive correspond ï en fonction des 
dépenses dôentretien et dôam®nagement pour 2020 ®valu®es initialement ¨ 
environ 1,7 milliard de francs ï ¨ des ®conomies dôenviron 80 millions de 
francs par an. 

La réduction de 200 millions de francs des moyens nécessaires concerne exclusive-
ment le réseau existant des routes nationales. Elle ne concerne pas les tronçons 
NAR.  
2.2.4.6 Total des besoins financiers et montant du plafond 

des dépenses sur la période 2020ï2023 

Conform®ment ¨ lôart. 6 LFORTA, le Conseil f®d®ral propose ¨ lôAssembl®e f®dé-
rale pour 2020 à 2023 un plafond des dépenses de 8,156 milliards au total (valeurs 
nominales, renchérissement de 0,5 % par an, TVA comprise) pour lôexploitation, 
lôentretien et lôam®nagement au sens dôadaptations, des routes nationales.     
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Tableau 7 

Besoins financiers 2020ï2023 en chiffres bruts pour lôexploitation,  
lôentretien et lôam®nagement au sens dôadaptations   
En millions de francs 
(valeurs nominales, renchérissement de 0,5 % an, 
TVA comprise)* 

2020 2021 2022 2023 Total 

Exploitation      

Exploitation du réseau existant 391 397 403 411 1 603 

Exploitation des tronçons NAR 41 42 42 42 167 

Total*  432 439 445 454 1770 

Entretien      

Entretien du réseau existant 1029 1044 1060 1077 4210 

Entretien des tronçons NAR 72 73 73 74 292 

Total*  1102 1116 1133 1150 4502 

Am®nagement au sens dôadaptations      

Aménagement du réseau existant sans 
le 2e tube du Gothard 

693 675 589 574 2530 

Aménagement des tronçons NAR 44 44 44 43 176 

Total*  737 719 634 617 2706 

Total besoins financiers pour 
lôexploitation, lôentretien et 
lôam®nagement de 2020 ¨ 2023* 

2270 2274 2212 2221 8977 

Économies et besoins inférieurs  
(réseau existant, sans les tronçons NAR) 

ï204 ï205 ï206 ï207 ï822 

Total besoins financiers corrigés pour 
lôexploitation, lôentretien et lôam®nage-
ment de 2020 à 2023* 

2066 2069 2006 2015 8156 

*  Les montants mentionnés dans le tableau sont arrondis. Les totaux peuvent donc différer de 
la somme des différentes valeurs.  

2.2.5 Comparaison avec les montants indiqués 
dans le message FORTA 

Voici ce que montre une comparaison des besoins financiers proposés avec les char-
ges annuelles moyennes (de 2014 à 2030) mentionnées dans le message FORTA: 

ï Exploitation: les besoins financiers pour lôexploitation du r®seau existant 
correspondent à la valeur moyenne de 400 millions de francs par an indiquée 
dans le message FORTA pour les années 2014 à 2030. 

ï Entretien: compte tenu des économies et des besoins inférieurs, les besoins 
financiers indiqués sont du même ordre de grandeur que les chiffres du mes-
sage FORTA. 
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ï Aménagement au sens dôadaptations: comme lôexpose le ch. 2.2.4.4, les be-
soins marquent un pic au cours des années 2020 à 2023. Ce pic a pour con-
séquence que les besoins financiers indiqués sont supérieurs à la valeur 
moyenne définie dans le message FORTA pour les années 2014 à 2030. Ces 
besoins nôentrent toutefois pas en contradiction avec le projet FORTA 
puisque le calcul de la valeur moyenne avait déjà tenu compte de ce pic. Une 
comparaison montre que les besoins financiers calculés dans le présent rap-
port sont un peu plus élevés que ceux de la planification FORTA, surtout 
dans les domaines de la sécurité dans les tunnels, de la protection contre le 
bruit, des corridors à faune et des centres de contrôle du trafic lourd, notam-
ment en raison de retards pris au cours des années précédentes. Les besoins 
relatifs aux aires de stationnement pour PL et à la réaffectation de la bande 
dôarr°t dôurgence sont en revanche inf®rieurs. 

Remarque: 

Les chiffres mentionnés aux ch. 2.2.3 (valeurs moyennes du message FORTA) et 
2.2.4 (besoins financiers 2020ï2023) ne peuvent être comparés directement, non 
seulement à cause du montant différent de la taxe sur la valeur ajoutée et du renché-
rissement, mais par exemple aussi parce que les valeurs moyennes du projet FORTA 
incluent déjà les économies, alors que les besoins financiers 2020ï2023 les indi-
quent séparément. En outre, le second tube du tunnel routier du Gothard, contraire-
ment au projet FORTA, ne fait actuellement plus partie de lôam®nagement au sens 
dôadaptations, mais est class® comme grand projet.  
2.3 Grands projets sur le réseau des routes 

nationales existant 

2.3.1 Définition 

Les grands projets à réaliser sur le réseau des routes nationales sont eux aussi des 
am®nagements au sens dôadaptations qui nôaccroissent pas les capacit®s mais qui 
nécessitent une décision politique de principe en raison de leurs dimensions et/ou de 
leurs cons®quences. Comme pour les projets dôextension du PRODES des routes 
nationales, les Chambres fédérales ont la possibilité de statuer sur le financement des 
grands projets. 

Un projet dôam®nagement est affect® aux grands projets sôil remplit cumulativement 
les critères suivants: 

ï Type dôinfrastructure: un grand projet est une installation isolée nécessaire 
pour la remise en ®tat et/ou lôexploitation fiable de lôinfrastructure existante 
des routes nationales, mais ne constituant pas en elle-même un accroisse-
ment des capacit®s. Cette cat®gorie inclut par exemple la construction dôun 
tube ou dôun ouvrage dôart suppl®mentaire qui permet la remise en ®tat ou la 
fermeture, nécessaire pour des raisons dôexploitation, dôune installation exis-
tante très sollicitée sans entraver la circulation. Les exemples actuels sont la 
construction du second tube du Gothard ou du troisième tube du tunnel du 
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Belchen. Cette cat®gorie nôinclut pas les adaptations des infrastructures exis-
tantes réalis®es dans le cadre de la planification ordinaire de lôentretien. 

ï Montant des coûts: à titre complémentaire, ces projets doivent requérir des 
moyens substantiels. Les projets isolés doivent être soumis séparément à la 
décision des Chambres fédérales lorsque leur coût dépasse un certain seuil 
et/ou représente une part importante des besoins totaux. Le Conseil fédéral 
estime que ce crit¯re est rempli lorsque les charges de lôinstallation isol®e 
sont supérieures à 500 millions de francs ou que les besoins annuels moyens 
pour leur réalisation représentent plus de 10 % des besoins totaux des amé-
nagements au sens dôadaptations. 

ï Importance politique: en outre, une installation isolée entre dans la catégorie 
des grands projets lorsque sa réalisation est politiquement controversée et/ou 
a des cons®quences importantes sur la population, le territoire et lôenvironne-
ment.  

2.3.2 Projets concernés 

Comme le montre le tableau suivant, le projet de second tube du tunnel routier du 
Gothard remplit tous les crit¯res. Dôautres projets pouvant °tre class®s dans les 
grands projets ne sont pas prévisibles actuellement. 

Tableau 8 
Vue dôensemble des grands projets   
Projet Type dôinfrastructure Coûts et part moyenne  

des besoins annuels pour  
les aménagements au sens 
dôadaptations 

Importance politique 

2e tube du tunnel 
routier du Gothard 

tube supplémentaire  
pour remettre en état  
le tube existant 

2,084 milliards de francs 
> 23 % 

établie  
Le projet comprend la construction dôun second tube au Gothard ¨ lôest du tunnel 
existant. Il garantit aussi que lôitin®raire routier ¨ travers les Alpes le plus fr®quent® 
reste toujours ouvert et disponible pendant la réfection du tube existant. 

Les travaux de construction du second tube du tunnel routier dureront environ sept 
ans. Dôapr¯s le calendrier actuel, le second tube devrait entrer en service en 2027, ¨ 
la suite de quoi le tube existant fera lôobjet dôune r®fection. Les deux tubes seront 
opérationnels simultanément dès 2030. Il est néanmoins inscrit dans la loi que seule 
une voie par sens de circulation pourra °tre ouverte au trafic. Il nôy aura donc pas 
dôaccroissement des capacit®s. 

Le peuple suisse sôest prononc® le 28 f®vrier 2016 en faveur de la construction dôun 
second tube sans accroissement de capacité. La décision des Chambres fédérales 
concernant le cr®dit dôengagement correspondant constituera la prochaine ®tape.  
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2.3.3 Moyens financiers nécessaires 

Le co¾t de la construction du second tube du tunnel routier du Gothard sô®l¯ve ¨ 
2,084 milliards de francs (montant brut, état des coûts 2016, hors TVA et y compris 
coûts de 93 millions de francs supportés par des tiers)32. 

Les moyens indiqués confirment donc les chiffres que le Conseil fédéral a mention-
nés dans le message du 13 septembre 2013 relatif à la modification de la loi fédérale 
sur le transit routier dans la région alpine33 et dans les explications sur la votation.  
2.3.4 Conséquences des grands projets 

Les cons®quences et lôutilit® du second tube du tunnel routier du Gothard peuvent 
être résumées comme suit: 

Amélioration de la fonctionnalité, de la sécurité, de la compatibilité  
et de la disponibilité 

Bien que le tunnel routier du Gothard compte d®j¨ aujourdôhui parmi les tunnels 
autoroutiers les plus sûrs, la construction du second tube permet une nouvelle amé-
lioration sensible dans ce domaine. Chaque sens de circulation disposera désormais 
dôun tube comprenant une voie de circulation et une bande dôarr°t dôurgence, ce qui 
rendra par exemple pratiquement impossibles les collisions frontales et latérales. 

Le second tube améliore en outre durablement la disponibilité de la route du Go-
thard. En cas dôaccident ou dôautres ®v®nements, le tube concern® peut °tre ferm® et 
un régime de trafic bidirectionnel peut être organisé à court terme. 

Concernant lôimpact sur lôenvironnement, côest surtout la situation durant les travaux 
de construction et de réfection qui est importante. La variante choisie permet de 
r®duire les cons®quences au minimum et dôemp°cher en majeure partie le report du 
trafic. 

Utilité accrue pour lô®conomie dans son ensemble 

Malgr® ses co¾ts dôinvestissement et dôexploitation ®lev®s, le second tube garantit 
une utilité globale accrue puisque les investissements génèrent une plus-value per-
manente (ce qui nôaurait pas ®t® le cas des solutions alternatives sans second tube). 
Lôinconv®nient de devoir exploiter et entretenir deux tubes ¨ lôavenir est plus que 
compens® par la possibilit® de r®aliser les futurs travaux de r®fection et dôentretien ¨ 
moindres frais.   
  

32 Les coûts se rapportent uniquement à la construction du second tube du tunnel. Les 
dépenses pour la réfection du tube existant ne font pas partie intégrante du crédit 
dôengagement. 

33 FF 2013 6539 
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Renforcement de la place économique 

La construction du second tube renforce la place économique suisse et garantit la 
desserte des différentes régions du pays lorsque des travaux doivent être réalisés sur 
lôinfrastructure des routes nationales. 

Aucune cons®quence sur lôobjectif de transfert modal 

La r®fection du tunnel routier du Gothard au moyen dôun second tube nôa pas de 
cons®quences sur lôobjectif de transfert de la route au rail. Cet objectif est maintenu 
sans changement et la politique de transfert modal sera poursuivie comme jusquô¨ 
présent.  
2.4 PRODES des routes nationales et 

®tape dôam®nagement 2019 

2.4.1 Structure et fonctionnement 

Projets dôextension r®unis en un programme 

Le PRODES des routes nationales englobe tous les projets dôextension n®cessaires 
pour garantir à long terme la fonctionnalité des routes nationales. Il repose sur des 
®tudes de planification et des ®tudes pr®liminaires approfondies. Les mesures dôac-
croissement des capacités nécessaires sont définies et convenues avec les services 
concernés sur la base de la vision à long terme (voir aussi ch. 2.4.3). Une grande 
importance est accordée à une utilisation aussi efficace que possible des moyens 
financiers disponibles. Autrement dit, on veille ¨ ce que les projets dôextension se 
limitent au strict n®cessaire et nôoccasionnent pas de coûts disproportionnés. Le 
programme englobe tous les projets nécessaires et pertinents du point de vue éco-
nomique. 

Les projets susceptibles dôentra´ner un accroissement de la capacit® du tronon sur 
une zone restreinte ou sur un créneau horaire très limité ne font pas partie intégrante 
du PRODES des routes nationales, mais sont considérés comme des aménagements 
au sens dôadaptations (cf. ch. 2.1.1). Cela concerne notamment les projets de réaffec-
tation de la bande dôarr°t dôurgence ainsi que le réaménagement et la construction de 
jonctions autoroutières. Font exception les projets de jonction qui font partie inté-
grante de projets dôextension et, partant, du PRODES des routes nationales. 

Affectation aux horizons de réalisation 

Tous les projets du PRODES des routes nationales sont affectés aux différents 
horizons de réalisation. Les projets prioritaires et les plus utiles du point de vue 
actuel sont affect®s ¨ lôhorizon de r®alisation 2030. Cette affectation est fond®e sur 
les résultats dôune ®valuation complète des différents projets. 

£tapes dôam®nagement et cr®dits dôengagement pour les projets  
presque définitifs 

Une fois que la planification des projets de lôhorizon de r®alisation 2030 a atteint un 
®tat dôavancement d®fini, ceux-ci sont intégrés dans une ®tape dôam®nagement. Il 
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sôagit des projets qui auront vraisemblablement ®t® men®s jusquô¨ lô®tape pr®c®dant 
la r®alisation au moment de la prochaine p®riode sous revue. Les projets dôune ®tape 
dôam®nagement sont regroup®s dans un m°me arr°t® f®d®ral. Le Conseil fédéral 
demande chaque fois le cr®dit dôengagement n®cessaire ¨ la r®alisation de ces pro-
jets. 

Mise à jour et vérification régulières des horizons de réalisation 

Le Conseil fédéral met à jour le PRODES des routes nationales en règle générale 
tous les quatre ans. Il renseigne sur lôavancement de la mise en îuvre des projets 
d®j¨ d®finitivement approuv®s et propose lôapprobation du cr®dit dôengagement pour 
la prochaine ®tape dôam®nagement. 

Figure 3 
Fonctionnement du PRODES   

  
La planification  permanente assure la flexibilité nécessaire 

La planification des projets dôextension du PRODES des routes nationales est pour-
suivie et développée entre les différentes mises à jour du programme. Des circons-
tances ou des connaissances nouvelles peuvent apparaître qui retardent par exemple 
la mise en îuvre ou ont des cons®quences financi¯res inconnues auparavant. Il faut 
®galement tenir compte des risques consid®rables que comportent, comme lôensei-
gne lôexp®rience, les proc®dures li®es ¨ ce genre de projets autoroutiers et qui peu-
vent avoir de vastes conséquences sur la durée de réalisation dôun projet. 

Pour pouvoir r®agir ¨ ce contexte avec une flexibilit® suffisante, lôaffectation des 
projets aux différents horizons de réalisation est contrôlée dans le cadre de chaque 
mise à jour du programme et adaptée si nécessaire. Renoncer à une désignation 
définitive des horizons de réalisation laisse ouverte la possibilité de renvoyer cer-
tains projets ou de les remplacer par des projets dôun horizon de r®alisation ultérieur. 
Dresser la liste des projets pour chaque horizon de réalisation permet néanmoins 
dôannoncer un certain engagement en termes de planification pour la coordination 
nécessaire avec les projets dôautres modes de transport ou avec les mesures sur le 
reste du réseau routier.   
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2.4.2 Premier programme du 18 février 2015 
et avancement de la mise en îuvre 

2.4.2.1 Ampleur  

Côest dans le message FORTA34 que le Conseil fédéral a présenté le premier PRO-
DES des routes nationales (ci-après PRODES des routes nationales 2015). Celui-ci 
comprend le programme dô®limination des goulets dô®tranglement du r®seau des 
routes nationales du 26 février 2014 ainsi que les deux compléments de réseau que 
sont lôautoroute du Glattal et le contournement de Morges.  

Figure 4 
Ampleur du PRODES des routes nationales 2015   

  
Aucun projet dôextension suppl®mentaire nôa ®t® approuv® dans le cadre du pro-
gramme.  
2.4.2.2 Projets dôextension approuv®s 

par les Chambres fédérales 

Dans le cadre du programme dô®limination des goulets dô®tranglement du r®seau des 
routes nationales35, les Chambres fédérales ont validé, par plusieurs arrêtés fédéraux, 
les projets dôextension suivants: Gen¯ve A®roportïLe Vengeron, Crissier phase 1, 
LuterbachïHärkingen, HärkingenïWiggertal, contournement nord de Zurich, Andel-
fingenïWinterthour-Nord et BlegiïRütihof, pour le montant total de 2,7 milliards de 
francs (estimé aux coûts de 2016, hors TVA et renchérissement Ḭ 2,395 milliards  
de francs aux coûts de 2005, hors TVA et renchérissement)36. ê cela sôajoutent  
197 millions de francs (estimés aux coûts de 2016, hors TVA et renchérissement  
Ḭ 175 millions de francs aux coûts de 2005, hors TVA et renchérissement) pour la 
planification des projets à approfondir. 

  

34 FF 2015 1899 
35 FF 2014 2365 
36 Les co¾ts mentionn®s dans les arr°t®s f®d®raux concern®s se r®f¯rent ¨ lô®tat des co¾ts 

2005, hors renchérissement et TVA. Le texte ci-dessus indique aussi les coûts estimés à 
partir des coûts de 2016 afin de faciliter la compréhension et les comparaisons. 
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2.4.2.3 Avancement de la mise en îuvre des projets 

définit ivement approuvés 

Lô®tat de mise en îuvre des projets d®finitivement approuv®s dans le cadre du 
programme dô®limination des goulets dô®tranglement est le suivant: 

ï Lô®largissement du tronon Genève AéroportïLe Vengeron est actuellement 
concrétisé dans un projet général. Le début des travaux est prévu pour 2022. 
Lô®tat actuel des connaissances permet de supposer que les 56 millions de 
francs alloués (état des coûts 2016, hors TVA et renchérissement) seront suf-
fisants. 

ï Le Conseil fédéral a approuvé en janvier 2016 le projet général sur les me-
sures dô®limination du goulet dô®tranglement de Crissier. Ce projet constitue 
la base de lô®laboration du projet d®finitif. Le début des travaux est prévu 
pour 2022. Lô®tat actuel des connaissances permet de supposer que les 316 
millions de francs37 indiqués et en partie alloués (état des coûts 2016, hors 
TVA et renchérissement) seront suffisants. 

ï Le Conseil fédéral a approuvé en d®cembre 2015 le projet g®n®ral dô®largis-
sement à six voies du tronçon LuterbachïHärkingen. Lô®laboration du projet 
d®finitif est en cours. Le d®but des travaux est pr®vu pour 2022. Lô®tat actuel 
des connaissances permet de supposer que les 744 millions de francs alloués 
(état des coûts 2016, hors TVA et renchérissement) seront suffisants. 

ï Lô®largissement ¨ six voies entre les ®changeurs de Härkingen et du Wigger-
tal est achevé. Le tronçon réaménagé est en service depuis septembre 2015. 
Les 186 millions de francs alloués (état des coûts 2016, hors TVA et renché-
rissement) nôont pas ®t® d®pass®s. 

ï Le projet dôam®nagement du contournement nord de Zurich pr®voit dô®largir 
la route nationale sur une longueur dôune dizaine de kilom¯tres pour la faire 
passer de quatre à six voies. Il a notamment été décidé de construire un troi-
si¯me tube ¨ trois voies dôune longueur de 3300 m¯tres au Gubrist. Les tra-
vaux ont commenc® en 2016 et dureront probablement jusquôen 2022. Les 
deux tubes existants du tunnel du Gubrist devront ensuite être remis en état, 
ce qui durera probablement jusquôen 2025. 

 Simultan®ment, lôOFROU a concr®tis® dans un projet g®n®ral une couver-
ture de 100 mètres de long des portails ouest du tunnel du Gubrist. Le Con-
seil fédéral a approuvé le projet général en septembre 2017. 

 Dans lô®tat actuel des connaissances, le co¾t total pour lô®largissement du 
contournement nord se chiffre à 1,059 milliard de francs (état des coûts 
2016, hors TVA et renchérissement). 

ï Le projet d®finitif dô®largissement ¨ quatre voies du tronçon Andelfingenï
Winterthour a ®t® mis ¨ lôenqu°te publique en 2016. Lôapprobation d®finitive 
des plans est prévue pour fin 2018/début 2019 et le début des travaux pour 

  

37 Les Chambres fédérales ont déjà alloué 181 des 316 millions de francs dans le cadre du 
programme dô®limination des goulets dô®tranglement. 
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2021. Lô®tat actuel des connaissances permet de supposer que les 321 mil-
lions de francs alloués (état des coûts 2016, hors TVA et renchérissement) 
seront suffisants. 

ï Lô®largissement ¨ six voies entre les ®changeurs de Blegi et de Rütihof est 
achevé. Le tronçon réaménagé a été ouvert à la circulation en juin 2012. Les 
152 millions de francs alloués (état des coûts 2016, hors TVA et renchéris-
sement) nôont pas ®t® totalement utilis®s.  

2.4.2.4 Concrétisation des autres projets 

Finalisation de trois projets généraux 

LôOFROU a poursuivi et finalis® les projets g®n®raux du contournement de Lucerne 
(y compris am®nagement nord et extension sud), du goulet dô®tranglement de Cris-
sier et du deuxième tube du tunnel de Fäsenstaub à Schaffhouse: le Conseil fédéral a 
déjà approuvé les trois projets généraux. 

Approfondissement et concrétisation des projets consolidés dans le cadre 
dôautres projets g®n®raux 

LôOFROU est actuellement en train de concr®tiser quatorze autres projets dôexten-
sion dans le cadre de projets généraux. Ces projets concernent des tronçons de routes 
nationales dans les régions suivantes: Genève-Nyon (de Perly à Nyon), Berne 
(WankdorfïMuri et WankdorfïKirchberg), Aarau (Aarau-EstïBirrfeld), Winterthour 
(contournement de Winterthour), St-Gall (KreuzbleicheïNeudorf, 3e tube du tunnel 
du Rosenberg et raccordement de la gare de marchandises), Bâle (WieseïHagnau, 
tunnel du Rhin et HagnauïAugst) et Lugano (Lugano-SudïMendrisio). Dans lô®tat 
actuel des connaissances, la plupart de ces projets g®n®raux seront finalis®s dôici ¨ 
2020. 

Un autre projet g®n®ral est pr®vu pour lô®largissement du tronçon Villars-Ste-Croixï
Cossonay. La date du d®but de lô®tude ne peut °tre estimée actuellement et dépendra 
notamment des ressources humaines dont dispose lôOFROU. 

LôOFROU envisage par ailleurs de lancer deux autres projets g®n®raux pour lôauto-
route du Glattal et le contournement de Morges. Il a pu le faire parce que ces deux 
éléments du réseau seront intégrés le 1er janvier 2020 dans lôarr°t f®d®ral sur le 
réseau des routes nationales. 

D®finition des projets dôextension les plus opportuns dans les r®gions du Lim-
mattal et de LausanneïMontreux, dans le cadre dô®tudes pr®liminaires 

Dans ces deux r®gions, lô®limination des d®ficits existants et futurs requiert lô®tude 
de solutions dôenvergure. Cela sôexplique par les incidences dôun ®largissement des 
routes nationales existantes sur lôenvironnement et le paysage. 

Les ®tudes pr®liminaires requises ¨ cet effet seront achev®es dôici ¨ mi-2019.   
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2.4.3 Vision à long terme des routes nationales 

2.4.3.1 Introduction  

La section ci-après expose les idées directrices pour le développement à long terme 
du réseau des routes nationales. Cette vision à long terme des routes nationales est 
fondée sur des prescriptions et des concepts généraux, en particulier sur le Plan 
sectoriel des transports38, la stratégie en mati¯re dôinfrastructures39, le Projet de 
territoire Suisse40 et le Cadre dôorientation 2040 en mati¯re de mobilit®41. 

Cette vision ¨ long terme du r®seau des routes nationales nôest associ®e ¨ aucun 
horizon temporel concret. Elle sert dôorientation pour la planification future des 
infrastructures de transport nationales et constitue le cadre de définition des étapes 
de réalisation et dôam®nagement au sein du PRODES des routes nationales.  

Figure 5 

La vision à long terme comme cadre du PRODES des routes nationales   
  

2.4.3.2 Objectifs et facteurs dôinfluence 

Les objectifs suivants de développement des routes nationales résultent des principes 
cités au ch. 2.2.2: 

ï Objectif 1: Garantir la performance de lôinfrastructure des routes nationales 

 Il faut veiller à ce que la Suisse dispose à long terme de routes nationales de 
qualité, disponibles, performantes, sûres, adaptées aux besoins de la popula-
tion et des milieux économiques dans toutes les régions du pays ainsi que 
susceptibles de soutenir la comparaison au niveau international. 

  

38 www.are.admin.ch > Développement et aménagement du territoire > Stratégie et planifi-
cation > Conceptions et plans sectoriels > Plans sectoriels de la Confédération > Trans-
ports > Plan sectoriel des transports 

39 FF 2010 7913 
40 www.are.admin.ch > Développement et aménagement du territoire > Stratégie et planifi-

cation > Projet de territoire Suisse 
41 www.are.admin.ch > M®dias et publications > Publications > Transports > Lôavenir de la 

mobilité en Suisse ï Cadre dôorientation DETEC 2040 
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 Lôaugmentation de la population et celle du trafic qui en découle ont pour 
effet dôaccro´tre les exigences pos®es au r®seau des routes nationales, aussi 
bien du point de vue quantitatif (capacité) que du point de vue qualitatif (sé-
curité, stabilité, disponibilité). Il convient de continuer dôam®liorer la per-
formance et la disponibilité du réseau en tenant compte des besoins de la so-
ci®t® et de lô®conomie, lesquels ®voluent. Lôoffre doit °tre orient®e vers le 
d®veloppement souhait® en mati¯re dôurbanisation et dôemplois. Vu la lon-
gueur des d®lais de planification et de r®alisation des projets dôinfrastructure 
de grande envergure, les processus de décision y relatifs doivent être lancés 
suffisamment tôt. 

ï Objectif 2: Prot®ger les °tres humains, lôenvironnement et les infrastrutures 

 Il sôagit dôatt®nuer les effets n®gatifs de la mobilit® sur les °tres humains et 
lôenvironnement pour quôils soient sans risques ¨ long terme et de prot®ger 
lôinfrastructure des routes nationales contre de multiples dangers. 

 Les r®seaux dôinfrastructure représentent des risques considérables pour 
lôenvironnement naturel ainsi que pour la s®curit®, la sant® et la qualit® de 
vie de la population. Cependant, ils sont aussi exposés à des dangers. Ces 
risques et ces surcharges potentiels doivent être proportionnés aux avantages 
économiques des r®seaux dôinfrastructure et r®duits en fonction des possibi-
lités techniques et économiques. 

ï Objectif 3: Accro´tre la rentabilit® des r®seaux dôinfrastructure nationaux 

 Il importe de hiérarchiser les projets dôapr¯s leur degr® de priorit® et de pri-
vil®gier lôefficacit® en mati¯re dôexploitation, dans lôoptique dôune utilisa-
tion efficiente et efficace des ressources publiques. Il convient en outre de 
parvenir à une coordination de tous les modes de transport et de permettre à 
des synergies de sô®tablir, de mani¯re ¨ ce que les modes de transport puis-
sent être préférés selon leurs avantages comparatifs économiques et écolo-
giques. 

La d®finition des mesures dôextension n®cessaires ¨ long terme est fond®e sur une 
qualité prédéfinie des transports. Pour atteindre et conserver cette qualité, il faut 
®liminer les goulets dô®tranglement actuels et futurs et maintenir la fonctionnalité 
des routes nationales. Le maintien de la fonctionnalité place les exploitants devant 
des défis de plus en plus importants. Ceux-ci sont dus ¨ lôabsence fr®quente dôitiné-
raires de déviation (redondance du réseau), à la disponibilité limitée de réserves de 
capacité sur de longues distances et aux disparités actuelles du réseau. Ces pro-
blèmes rendent de plus en plus difficile la réalisation de travaux importants de 
remise en ®tat. Côest notamment le cas pour la remise en ®tat de tunnels et dôautres 
ouvrages dôart critiques. Par cons®quent, la mise ¨ disposition dôitin®raires de d®via-
tion supplémentaires, la garantie de réserves de capacité suffisantes sur les liaisons 
principales et lô®limination des disparit®s du r®seau pour maintenir les possibilités 
dôentretien sont dôautres ®l®ments importants de la vision ¨ long terme des routes 
nationales. Le développement du réseau des routes nationales doit en outre être mis 
en relation avec les autres stratégies de la Confédération.  
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2.4.3.3 Aperçu du développement à long terme du réseau 
des routes nationales 

La conception propos®e de lôavenir pr®voit dô®largir systématiquement le réseau des 
routes nationales à au moins 2×3 voies dans et entre les zones des métropoles et des 
grandes villes.  

En complément, la réalisation de nouveaux éléments de réseau peut également 
sôav®rer n®cessaire dans certains cas. Sont concernées les zones des métropoles et 
des grandes villes dans lesquelles le réseau des routes nationales demeurera très 
encombr® en d®pit des projets dôextension d®j¨ planifi®s. Le risque dôembouteillages 
reste ®lev® dans ces secteurs et lôabsence dôitinéraires bis peut compromettre dura-
blement leur accessibilit® en cas dô®v®nement majeur ou de travaux complets de 
remise en état. Dans les zones concernées, une solution pourrait être de compléter 
les routes nationales existantes jusquô¨ former un syst¯me de périphériques. Cela 
vaut par exemple pour les agglomérations de Genève, Lausanne, Bâle et Zurich. 

Des mesures sont également requises pour garantir le bon fonctionnement à long 
terme des liaisons entre les agglomérations métropolitaines et les grandes agglomé-
rations. Ce postulat émanant du Projet de territoire Suisse est mis à mal sur certains 
axes centraux malgré les efforts considérables pour garantir une disponibilité cons-
tante des routes nationales. Cela concerne la N1 entre Berne et lô®changeur de Hªr-
kingen ainsi que dans lôagglom®ration de Zurich. Pour ces deux tronons de route 
nationale, il nôexiste ¨ ce jour aucune option suffisamment efficace que lôon puisse 
utiliser comme itinéraire bis pour gérer des événements majeurs ou réaliser des 
travaux complets de remise en état. 

Il convient de réfléchir à la réalisation à long terme de deux nouveaux éléments de 
réseau entre les agglomérations de Berne et de Lucerne ainsi que pour le grand 
contournement de lôagglom®ration zurichoise, et ce afin de garantir la nécessaire 
redondance du réseau. Dans le cadre de cette réflexion, il faudra accorder une atten-
tion toute particuli¯re aux conflits dôint®r°t avec lôam®nagement du territoire (no-
tamment la valorisation des espaces urbains et du paysage énoncée dans le Projet de 
territoire ainsi que le d®veloppement de lôurbanisation ¨ lôint®rieur du tissu b©ti) et 
avec la protection de lôenvironnement et du climat.  

Lôint®gration de tronons suppl®mentaires dans le r®seau des routes nationales 
(tronçons NAR) au 1er janvier 2020 permettra dôam®liorer encore la situation. Une 
fois que les travaux dôextension ou de raccordement n®cessaires auront ®t® r®alis®s, 
certains de ces tronons permettront de cr®er des redondances avec dôautres routes 
nationales existantes. Le Conseil fédéral présentera des réflexions en ce sens dans le 
prochain programme de développement stratégique des routes nationales. 

La vision ¨ long terme inclut ®galement des travaux dôextension ponctuels sur le 
reste du réseau routier, par exemple pour éliminer les actuelles disparités du réseau 
sur la N13 entre Reichenau et Rothenbrunnen (tunnels dôIsla Bella et de Plazzas). 

La figure ci-apr¯s offre une vue dôensemble du d®veloppement ¨ long terme du 
réseau des routes nationales:  
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Figure 6 

Vision à long terme des routes nationales   

  
Cette vision garantit la prise en considération des objectifs généraux et se caractérise 
notamment par les points suivants: 

ï garantie de la capacité nécessaire des routes nationales; 

ï bonne accessibilité des agglomérations; bonnes liaisons avec les centres; 

ï possibilit® de d®velopper lôurbanisation ¨ lôint®rieur du tissu b©ti; 

ï qualité élevée des liaisons entre les agglomérations des métropoles et des 
grandes villes; 

ï liaison améliorée des agglomérations urbaines moyennes; 

ï liaison des régions périphériques toujours garantie; 

ï garantie des possibilit®s dôentretien et de la n®cessaire redondance du r®seau; 

ï liaisons fonctionnelles au réseau international à grand débit; 

ï élimination des zones problématiques locales.  
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2.4.3.4 Perfectionnement et adaptation éventuelle 
du concept 

La vision à long terme constitue en principe une base constante qui doit rester va-
lable au-delà des prochains PRODES des routes nationales. Elle doit néanmoins être 
régulièrement remise en question et adaptée si nécessaire aux nouvelles réalités. 

Le Conseil fédéral est actuellement en train de remanier substantiellement le Plan 
sectoriel des transports, partie Programme42. Dès que les résultats consolidés de ces 
travaux seront disponibles, une première vérification de la vision à long terme des 
routes nationales sera nécessaire. Le Conseil fédéral adaptera cette vision aux nou-
veaux éléments du Plan sectoriel des transports et procédera si nécessaire à des 
modifications fondamentales. La d®cision dôint®grer des tronçons supplémentaires 
dans le réseau des routes nationales le 1er janvier 2020 (tronçons NAR) nécessitera 
en outre de compléter et de remanier la vision à long terme des routes nationales. 

Dôautres adaptations pourront devenir n®cessaires lorsque de nouveaux résultats sur 
les incidences des véhicules entièrement automatisés révéleront le besoin de capaci-
t®s inf®rieures ou sup®rieures importantes des routes nationales ou si dôautres ®volu-
tions actuellement imprévisibles se manifestent.  
2.4.4 Mise à jour du PRODES des routes nationales 

2.4.4.1 Coordination avec le PRODES de lôinfrastructure 
ferroviaire et les projets dôagglom®ration 

Les projets prévus dans le PRODES des routes nationales sont coordonnés avec 
lô®volution planifi®e de lôinfrastructure ferroviaire et avec les mesures planifiées 
dans les agglom®rations. Lô®laboration du PRODES des routes nationales a tenu 
compte ¨ la fois de lôam®nagement futur de lôinfrastructure ferroviaire et des me-
sures prévues pour les agglomérations. 

N®cessit® de d®velopper lôinfrastructure ferroviaire et autoroutière 

Des analyses de lôinteraction entre les projets ferroviaires et autoroutiers pr®vus ont 
montr® que le d®veloppement dôun seul mode de transport (rail ou route) ne suffit 
souvent pas pour satisfaire la demande croissante de mobilité. La prise en considéra-
tion de la variété des besoins qui existent en la matière du point de vue spatial (trafic 
local ou régional, interrégional, de transit) ainsi que des buts des déplacements 
(trafic pendulaire et professionnel, de loisirs, marchandises) exige fréquemment 
dôaccro´tre les capacités des deux modes de transport sur un même territoire. 

  

42 www.are.admin.ch > Développement et aménagement du territoire > Stratégie et planifi-
cation > Conceptions et plans sectoriels > Plans sectoriels de la Confédération > Trans-
ports > Partie Programme 
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Les routes nationales favorisent lôam®lioration du syst¯me de transport vis®e 
par les projets dôagglom®ration 

Le programme en faveur du trafic dôagglom®ration a pour objectif dôam®liorer les 
syst¯mes de transport des agglom®rations. La mise en îuvre du programme doit 
permettre de réaliser des progrès non seulement dans le domaine de la qualité des 
transports et de la sécurité du trafic, mais aussi dans celui du développement territo-
rial et de la qualit® de lôenvironnement. Les projets dôagglom®ration sont tout parti-
culi¯rement destin®s ¨ stimuler le d®veloppement de lôurbanisation ¨ lôint®rieur du 
tissu b©ti ainsi que lôutilisation judicieuse des diff®rents modes de transport, et à 
favoriser lô®coulement rationnel du trafic. 

Des routes nationales qui fonctionnent bien apportent une contribution importante à 
la réalisation de ces objectifs. Elles absorbent une part considérable du trafic interne, 
dôorigine et à destination des agglomérations et contribuent ainsi de manière déter-
minante à décharger les routes intra-urbaines. Tout le système de transport est donc 
très sensible aux perturbations qui surviennent sur les routes nationales proches des 
villes: en cas dôembouteillages sur les routes nationales, le trafic se reporte sur le 
réseau routier secondaire. Le trafic se retrouve alors perturbé, ce qui affecte égale-
ment les transports publics (TP) et la mobilité douce. 

Mesures requises dans la zone de jonction des routes nationales avec le réseau 
routier secondaire 

Des probl¯mes apparaissent dôores et d®j¨ en de nombreux endroits, notamment en 
zone urbaine, à la frontière entre les routes nationales et le réseau routier secondaire. 
Ces difficult®s sôaccentueront davantage dans lôavenir du fait de lôextension pr®vue 
des routes nationales. 

En lôabsence de mesures ad®quates, les routes nationales risquent de ne plus °tre en 
mesure dôassurer leurs fonctions pour le trafic urbain dôorigine et de destination 
ainsi que pour le trafic suprarégional en dépit des milliards de francs investis dans 
les routes nationales situées à proximité des villes. Par conséquent, le Conseil fédé-
ral accordera dans lôavenir davantage dôimportance ¨ cette probl®matique et r®fl®-
chira, en collaboration avec les cantons et agglomérations concernés, à des mesures 
afin de résoudre cette question.  
2.4.4.2 Ampleur des projets examinés 

La mise à jour du programme tient en principe compte de tous les projets du 
PRODES des routes nationales 2015, ¨ lôexception des projets définitivement ap-
prouv®s, r®unis dans lô®tape dôam®nagement 2014, et des extensions qui ne sont plus 
nécessaires ou sont inadéquates selon les résultats actuels des analyses. 

À côté de ces projets, de nouveaux projets sont intégrés et évalu®s. Il sôagit dôune 
part de travaux dôextension le long de tronons existants des routes nationales, pour 
lesquels la nécessit® dôactions concr¯tes a ®t® d®montr®e. Dôautre part, la mise ¨ jour 
tient compte de projets dôextension sur les tronons futurs des routes nationales 
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(tronçons NAR), pour autant que les Chambres fédérales aient déjà confirmé leur 
nécessité et leur opportunité. 

Les projets développés par les cantons sur les tronçons NAR, que le Parlement 
f®d®ral nôa pas encore approuv®s, ne font pas partie du présent PRODES des routes 
nationales. La définition des accroissements de capacité nécessaires requiert au 
préalable des analyses de fonctionnalité détaillées en matière de planification et de 
technique des transports. Il en va de même pour les aspects de compatibilité qui 
jouent un rôle important sur les nombreuses traversées de localités des tronçons 
NAR. 

Figure 7 

Représentation schématique de la mise à jour du PRODES  
des routes nationales   

  
2.4.4.3 Processus en deux étapes pour la répartition 

des projets 

Un processus constitu® de deux ®tapes est appliqu® pour lô®valuation et la hi®rarchi-
sation des projets: la première étape comporte une évaluation complète des projets; 
dans un second temps, lôordre de priorit® est ®tabli compte tenu de divers crit¯res 
supplémentaires. Les concepts généraux relatifs au développement des infrastruc-
tures de transport constituent la base à cet effet (voir aussi ch. 2.4.3.1).    
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Phase 1: évaluation complète 

LôOFROU a soumis ¨ une ®valuation compl¯te les projets pris en compte dans le 
PRODES des routes nationales. La proc®dure dô®valuation se fonde sur les indica-
teurs du système NISTRA (indicateurs de développement durable pour les projets 
dôinfrastructure routi¯re) et comprend les trois instruments dôanalyse suivants: 

ï analyse coûts/avantages (ACA): examine la rentabilit® dôun projet et calcule 
le rapport co¾ts/avantages ainsi que lôefficience du budget dôinfrastructure 
(rapport entre avantages et coûts de construction ainsi que du terrain); 

ï analyse coût/efficacité (ACE): met en relation les effets dôun projet avec ses 
coûts et calcule le rapport coûts/efficacité; 

ï analyse qualitative (AQ): évalue les indicateurs non monétarisables. 

La prise en consid®ration de ces trois instruments garantit que lô®valuation incorpore 
tous les aspects importants. 

Tableau 9 

Vue dôensemble des indicateurs pris en consid®ration   
Indicateur ACA ACE AQ 

Coûts directs    

Coûts de construction × ×  

Investissements de remplacement × ×  

Coûts du terrain × ×  

Co¾ts dôexploitation et dôentretien × ×  
    

Qualité des transports    

Temps de parcours × ×  

Fiabilité  ×  

Co¾ts dôexploitation des v®hicules ×   

Incidences sur les TP ×   

Redondance du tronçon  ×  

Délestage du réseau secondaire  ×  
    

Sécurité    

Accidents, sécurité routière × ×  

Qualit® et s®curit® dôexploitation  ×  
    

Urbanisation, urbanisme    

Confort (dans le périmètre du projet)  ×  

Potentiel pour lôurbanisation  ×  

Accessibilit® des centres dôurbanisation  ×  

Physionomie des sites construits et des paysages, espaces de 
détente à proximité 

 ×  
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Indicateur ACA ACE AQ 

Environnement    

Bruit et pollution de lôair × ×  

Qualité des espaces vitaux naturels et des eaux  ×  

Surfaces nécessaires et fertilité du sol × ×  

Impact sur le climat × ×  

Atteintes environnementales durant la phase de travaux  ×  
    

Indicateurs qualitatifs: réalisation et cohérence    

Risque lié aux coûts, risque lié à la technique de construction   × 

Réalisation par étapes   × 

Cohérence avec les concepts de transport globaux   × 

Cohérence avec les plans dôam®nagement (nationaux, canto-
naux, régionaux) 

  × 

Évolutivité à long terme, compatibilité ascendante   × 
     
Phase 2: prise en consid®ration dôautres aspects 

Lors de la d®finition des priorit®s et de lôaffectation des projets aux horizons de 
réalisation, le Conseil f®d®ral a tenu compte non seulement des r®sultats de lô®va-
luation de la phase 1, mais aussi des autres aspects suivants: 

ï Concentration sur les tronçons les plus urgents: il est prévu de réaliser en 
priorité les projets qui élimineront les goulets dô®tranglement les plus s®-
vères, créeront les redondances manquantes ou remédieront aux défaillances 
techniques en matière de circulation et de sécurité. 

ï Concentration sur le centre des agglomérations: la priorité est accordée au 
bon fonctionnement des routes nationales dans le cîur des agglom®rations. 
Ces projets favorisent le d®veloppement de lôurbanisation ¨ lôint®rieur du tis-
su b©ti souhait®e par lôam®nagement du territoire et contribuent ¨ d®lester le 
réseau routier urbain. Il est important que les travaux dôextension r®alis®s sur 
le r®seau des routes ¨ grand d®bit dans le cadre des projets dôagglom®ration 
soient coordonnés avec des mesures de gestion du trafic sur le réseau routier 
secondaire et avec la planification du milieu bâti. 

ï Valorisation urbanistique: lorsque les routes nationales traversent des zones 
dôhabitation, il convient de privil®gier les variantes dô®largissement qui con-
tribuent à une amélioration urbanistique, pour autant que cela soit compa-
tible avec un coût acceptable. 

ï Prise en considération des besoins du trafic national et international: la 
priorit® doit aller aux projets dô®limination des goulets dô®tranglement dans 
lesquels des besoins déterminants sont en jeu pour le trafic national et inter-
national. Côest principalement le cas au niveau du transit nord-sud et du 
transit est-ouest ainsi que lorsque plusieurs routes nationales se superposent 
géographiquement. 
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ï Avancement du projet: le Conseil fédéral donne la priorité aux projets dont 
la planification et la conception sont très avancées. Les projets pour lesquels 
il nôexiste encore aucune solution consolid®e ne peuvent °tre affect®s ¨ un 
horizon concret de réalisation (2030 ou 2040). 

ï Possibilit®s dôentretien: sur les routes nationales très fréquentées, il devient 
de plus en plus important de garantir les possibilit®s dôentretien. Côest 
notamment le cas pour les tunnels et les ponts dôune certaine longueur en 
région urbaine. Il est donc prévu de réaliser en priorité les projets nécessaires 
pour garantir les possibilit®s dôentretenir le r®seau des routes nationales. 

ï Éviter de déplacer le problème: le Conseil fédéral est réservé en ce qui con-
cerne les ®largissements qui d®placent les encombrements sur dôautres tron-
çons routiers. 

ï Éviter de concurrencer les transports publics: les projets seront également 
moins bien notés dans les zones où la part modale des TP est faible. Le Con-
seil fédéral estime que le potentiel de report sur les TP y est assez élevé.  

2.4.5 PRODES des routes nationales 2018 

2.4.5.1 Ampleur  

Le PRODES des routes nationales 2018 comprend des projets qui impliquent un 
volume dôinvestissements total de 29,809 milliards de francs. ê cela sôajoutent 300 
millions de francs pour la poursuite de la planification des projets et lôacquisition de 
terrains. 

En plus des projets dôextension sur le r®seau existant des routes nationales, trois 
projets (contournements du Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Näfels) qui concer-
nent les tronçons NAR font partie du PRODES des routes nationales. Cette possibi-
lité existe parce que les Chambres fédérales, dans leur arrêté du 30 septembre 2016, 
ont déclaré valables les autorisations de construire relatives à ces trois projets43. 

Lô®l®ment central du PRODES des routes nationales 2018 est lô®tape dôam®nage-
ment 2019, avec les projets dont le Conseil f®d®ral propose lôapprobation d®finitive 
(cf. ch. 2.4.6)       
  

43 FF 2017 3199 
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Tableau 10 

PRODES des routes nationales mis à jour 
(coûts* bruts aux coûts 2016, hors TVA et hors renchérissement,  
en millions de francs)   
Région RN Projet Horizon de réalisation 2030 
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GE N1a PerlyïBernex      485   

GE N1a BernexïGenève Aéroport      694   

GE N1a Genève AéroportïLe Vengeron      56     

GEïVD N1 Le VengeronïCoppet      600   

GEïVD N1 CoppetïNyon      300   

VD N1 NyonïAubonne        385 

VD N1 AubonneïMorges Ouest       179  

VD N1 Grand contournement  
de Morges 

   3 148  

VD N1 Crissier     316****     

VD N1 Villars-Ste-CroixïCossonay      113   

VD N1 CossonayïLa Sarraz        178  

VD N1 La SarrazïChavornay     229 

VD N1 ChavornayïEssert-Pittet     106 

VD N9 Villars-Ste-CroixïMontreux     1 521 

BE N1 WeyermannshausïWankdorf       243   

BE N6 WankdorfïMuri   1 672    

BE N6 MuriïRubigen        135 
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Région RN Projet Horizon de réalisation 2030 
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BE N1 WankdorfïSchönbühl      250   

BE N1 SchönbühlïKirchberg      219   

BEïSO N1 KirchbergïLuterbach        389 

BEïSO N1 LuterbachïHärkingen    744     

SOïAG N1 HärkingenïWiggertal    186     

AG N1 WiggertalïOftringen          82 

SOïAG N1 OftringenïAarau-Ouest        255 

AG N1 Aarau-OuestïAarau-Est        254 

AG N1 Aarau OstïBirrfeld      372*****    

AG N1 BirrfeldïWettingen  
y compris 4e tube Baregg 

       564 

AG N1 WettingenïDietikon       243  

ZH N1 DietikonïLimmattal        103 

ZH N1c Contournement nord de Zurich 1 059     

ZH N1c Contournement ouest de Zurich 
(LimmattalïUrdorf-Sud) 

     124   

ZH N1b Zurich-NordïZurich Aéroport        22   

ZH N1 WallisellenïBrüttisellen          90  

ZH N1 BrüttisellenïTöss        564 

ZH N1 Autoroute du Glattal    2 963  

ZH N1 Contournement de Winterthour      418   
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Région RN Projet Horizon de réalisation 2030 
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ZH N4 AndelfingenïWinterthour-Nord    321     

ZH N3 Zürich SüdïThalwilïWädenswil        429 

ZH N3 WädenswilïRichterswil        192 

SZ N3 SchindellegiïPfäffikon (SZ)        113 

SG N1 KreuzbleicheïNeudorf (3e tube 
du tunnel du Rosenberg, y c. 
raccordement de la gare de 
marchandises) 

  1 144   

SG N1 St-Gall NeudorfïMeggenhus        124 

BSïBL N2 Tunnel du Rhin à Bâle  
(variante Cmax) 

  1 700   

BL N2 HagnauïAugst      491   

AG N3 AugstïRheinfelden         44  

LUïNW N2/ 
N14 

Contournement de Lucerne, 
y compris extension sud 
(KriensïHergiswil) et tronçon 
RotseeïBuchrain («aménage-
ment nord») 

 1 470    

OW N8 Sarnen NordïAlpnachïLopper        175 

LUïZG N14 BuchrainïRütihof        237  

ZG N4 BlegiïRütihof    152     

SH N4 2e tube du tunnel de Fäsenstaub      388   

SHïZH N4 Élargissement du tunnel de 
Cholfirst 

       575 

GR N13 ReichenauïRothenbrunnen 
(avec tunnels dôIsla Bella et de 
Plazzas) 

       599 

TI N2 Lugano-SudïMendrisio       913  
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Région RN Projet Horizon de réalisation 2030 
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NE  Contournement du Locle       481    

NE  Contournement de La Chaux-
de-Fonds 

     546   

GL  Contournement de Näfels      454   

  Total: 29 809 2 518 12 259  8 238 6 794 

   8 % 8 % 34 % 28 % 23 % 

Coûts de la planification des projets pas encore 
approuvés, y compris acquisition de terrains 

       300 

*  La pr®cision des co¾ts pour les projets des ®tapes dôam®nagement ult®rieures (horizon 
de réalisation 2030), de lôhorizon de r®alisation 2040 et des autres horizons de réalisa-
tion est de +/ï30 %. 

**  Les Chambres f®d®rales ont approuv® les projets de lô®tape dôam®nagement 2014 dans 
le cadre du programme dô®limination des goulets dô®tranglement. Les montants men-
tionn®s et allou®s dans ce programme se r®f¯rent ¨ lô®tat des coûts 2005 (hors TVA et 
renchérissement). Afin de faciliter la comparaison avec les autres projets du PRODES 
des routes nationales, les montants du présent tableau ont ®t® convertis selon lô®tat des 
coûts 2016 (hors TVA et renchérissement). 
Les moyens allou®s pour lô®limination du goulet dô®tranglement de Crissier ne sont pas 
mentionnés (voir remarque ci-dessous). 

***  Les coûts qui doivent être supportés par des tiers sont pris en considération et font 
partie du cr®dit dôengagement. 

****  Le montant mentionné inclut les dépenses de 181 millions de francs (état des coûts 
2016, hors TVA et renchérissement, soit 160 millions de francs aux coûts de 2005,  
hors TVA et renchérissement) approuv®s dans le cadre du programme dô®limination  
des goulets dô®tranglement, dans plusieurs arrêtés fédéraux (FF 2009 1959 et  
FF 2014 7607). 

*****  Les co¾ts pour lôadaptation de la jonction Aarau-Est ne sont pas encore pris en considé-
ration. La solution concrète et ses coûts seront définis dans le cadre des études de projet 
en cours.    
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2.4.5.2 Horizon de réalisation 2030  

Focalisation sur les agglomérations des métropoles et des grandes villes 

Lôhorizon de r®alisation 2030 comprend des projets qui impliquent un volume 
dôinvestissements total de 14,777 milliards de francs (®tat des coûts 2016, hors TVA 
et renchérissement). Dans les arrêtés fédéraux antérieurs, les Chambres fédérales 
avaient d®j¨ allou® 2,7 milliards de francs (®tape dôam®nagement 2014) de ce vo-
lume total. 

Dans lô®tat actuel des connaissances, le Conseil f®d®ral considère comme prioritaires 
les projets r®unis dans lôhorizon de r®alisation 2030. Ceux-ci se trouvent principale-
ment sur le territoire des métropoles et des grandes villes. Ils résolvent les problèmes 
les plus urgents du réseau des routes nationales et contribuent beaucoup à la valori-
sation des zones densément peuplées.  

Figure 8 

Projets de lôhorizon de r®alisation 2030   

  
2.4.5.3 Horizon de réalisation 2040 

Le Conseil a r®uni dans lôhorizon de r®alisation 2040 des projets ®galement n®ces-
saires pour maintenir la fonctionnalité, mais moins urgents. En majeure partie, leur 
planification est aussi moins avanc®e que celle des projets de lôhorizon de r®alisation 
2030. 
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En outre, la construction anticip®e dôune partie de ces extensions entra´nerait une 
aggravation des probl¯mes ¨ lôint®rieur des agglom®rations des m®tropoles et des 
grandes villes. 

Figure 9 

Projets de lôhorizon de r®alisation 2040   

  
2.4.5.4 Projets des horizons de réalisation ultérieurs 

Le Conseil fédéral considère les projets des horizons de réalisation ultérieurs certes 
comme nécessaires à long terme, mais comme moins prioritaires que les autres 
projets. En outre, leur planification nôa pas encore atteint un avancement qui justifie-
rait leur affectation à un horizon concret de réalisation. Elle devra être approfondie 
et réévaluée dans le cadre de la prochaine mise à jour du PRODES des routes natio-
nales. 

Il faut en général tenir compte du fait que les horizons de réalisation ultérieurs ne 
sont pas complets. Ils doivent constamment °tre compl®t®s par des projets dôexten-
sion suppl®mentaires afin de mettre en îuvre la vision ¨ long terme (voir aussi 
ch. 2.4.7).    
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Figure 10 

Projets des horizons de réalisation ultérieurs   

  
2.4.5.5 Modifications par rapport au PRODES des routes 

nationales 2015 

Le programme actualisé se fonde sur le PRODES des routes nationales 2015. La 
mise à jour a toutefois entraîné diverses modifications, qui peuvent être résumées 
comme suit: 

ï Intégration de nouveaux projets dans le PRODES des routes nationales: le 
Conseil fédéral a intégré treize projets supplémentaires dans le programme. 
En plus des trois projets de contournement sur les tronçons NAR mentionnés 
au ch. 2.4.5.1, ces projets concernent des tronçons des routes nationales sur 
lesquels des déficits nouveaux ou plus sévères ont été constatés. En outre, 
lôint®gration dans le PRODES des routes nationales se justifie ï contraire-
ment ¨ lôancien programme dô®limination des goulets dô®tranglement ï non 
seulement par un manque de capacit®, mais aussi par dôautres aspects tels 
que manque de possibilités dôentretien, d®faillances techniques en matière de 
s®curit® et de circulation ainsi quôincompatibilit®s avec les zones dôhabita-
tion. 

ï Priorité plus grande: le Conseil f®d®ral d®place dix projets de lôhorizon de 
r®alisation 2040 ¨ lôhorizon de r®alisation 2030. Les projets concernés se 
trouvent dans les agglomérations des métropoles et des grandes villes et con-










































